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I. Commission des ASSURANCES 
 
Par Jean-Pierre LAME. 
Avec le renouvellement triennal des polices d'assurance, la commission des assurances a eu une année 
2009 riche en évènements. 
 
Chronologiquement les points majeurs ont été les suivants : 
 
� Adhésion à l'UFEGA (Union des Fédérations Aéronautiques pour la Gestion des Assurances) 
Gros changement pour la FFVL qui, désormais, se groupe avec d'autres fédérations d'activités aériennes, 
telles  la FFPLUM, pour ses contrats d'assurance. 
Pour mémoire, cette « association » a permis, dès cette année, de mutualiser les résultats (rapport 
sinistres à cotisations) pour représenter une meilleure force de négociation vis a vis des assureurs 
potentiels. La FFVL a pu en apprécier les vertus aux résultats de l'appel d'offres. 
De plus l'UFEGA va permettre aux passionnés des activités aériennes sous toutes leurs formes d'accéder 
à des « passerelles » d'assurances inter-fédérations adhérentes. 
 
� Négociation des nouveaux contrats d'assurance. Les avancées sont diverses.  
Pour la garantie obligatoire qu'est la « responsabilité civile aérienne », le choix d'une nouvelle compagnie 
d'assurances (LA REUNION AERIENNE) a permis d'obtenir des tarifs en baisse pour les professionnels 
(200 € au lieu de 375 €) avec une limite de garantie pour tous augmentée (5.000.000 € au lieu de 
4.600.000 €) 
L'autre garantie optionnelle mais légalement à proposer aux licenciés, l' « individuelle accident » a vu son 
tarif baisser (de 30 à 25 €) pour des conditions identiques ; ce qui était inespéré avant l'adhésion à 
l'UFEGA à la vue du rapport déficitaire de cette assurance pour la FFVL (120 % soit 120 € de sinistre 
pour 100 € de cotisations !). 
Les assurances « assistance-rapatriement » ont pu être négociées et conservées moyennant une 
augmentation de cotisation (désormais de 12 €) et un changement d'assureur (AXA Assistance). 
Effectivement les sinistres dans ce domaine dépassaient aussi les cotisations (S/C de 114%). L'économie 
réalisée est pour la FFVL elle même, qui n'est plus contrainte à une cotisation minimum irréductible quel 
que soit le nombre d'adhésions. 
Enfin pour la garantie « protection juridique » destinée aux structures de la FFVL (clubs, écoles...), le 
choix a été qualitatif, en optant pour une compagnie professionnelle et réactive (ALLIANZ-AGF) pour une 
cotisation de 8€ par structure. 
D'autres contrats ont aussi été optimisés pour garantir toutes les actions de la FFVL tels que la RC des 
activités terrestres, du laboratoire test, des dirigeants, des bureaux... 
 
� Réédition et approfondissement de l’accord avec le SNMVL pour que tous les professionnels 
volants puissent bénéficier du bon rapport qualité-prix des garanties négociées par la FFVL. 
 
� Création des nouvelles garanties proposées début 2010, avec le produit « contact ». 
Ce produit est distribué par les structures à tous ceux qui découvrent une activité de la FFVL (baptême  
mais aussi essai de matériel ou participation ponctuelle à une conviviale). 
Il s'agit de remplacer l'assurance « individuelle journée découverte » pour une couverture plus longue (2 
jours) et plus complète (RC + individuelle Accident + assistance). 
Cette nouvelle garantie, assumée par la compagnie LA REUNION AERIENNE, est créée pour toute les 
activités : parapente, delta, speed-riding, kite, catakite au tarif de 6€, licence comprise. 
De plus une négociation spécifique a été menée pour le cerf-volant. Dans le cadre d'une démarche 
dynamique de promotion de cette activité auprès des jeunes en scolarité, une couverture d'excellent 
rapport qualité-prix a été obtenue auprès de la MAIF au tarif de 1€, licence comprise. 
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II. COMITÉ NATIONAL DELTA (CND) 
 
Par Cédric ESTIENNE 
 
Le nombre de licenciés delta est stable et de nombreuses actions sont toujours menées pour la promotion 
de la pratique. L’effectif est probablement replié sur le noyau des passionnés, mais on observe de plus en 
plus de jeunes licenciés bi-pratiquants. 
Les actions ont été similaires aux années précédentes, mais l’absence d’un responsable vie associative en 
2009 s’est ressentie (le réseau de référents régionaux est à reconstruire). À noter que le championnat du 
monde delta a constitué bien évidemment une actualité significative cette année et une très belle occasion 
de communiquer sur le delta. 
La commission Formation a continué de développer des ailes école en partenariat avec les constructeurs 
français et enregistre encore des cursus de moniteurs delta. Mais ce sont les autres qualifications qui 
sont un peu en berne (animateurs, accompagnateurs) et qui seront relancées en 2010. 
Malgré un championnat du monde organisé en France et une équipe de France sur le podium, la perte du 
statut de haut niveau pour le delta se ressent sur le budget disponible pour assurer la présence de la 
France dans le circuit international, et cette tendance à la baisse sera encore plus marquée en 2010. Il a 
été décidé d’impliquer plus fortement les compétiteurs de haut niveau dans la gestion de cette activité, de 
façon à optimiser l’utilisation de ce budget très réduit. 
La commission Sites delta a fait un intéressant travail sur l’annuaire fédéral des sites et prolonge l’action 
fédérale transverse à chaque fois qu’un sujet spécifique delta se greffe sur une problématique site. Les 
sites de remorqués delta seront rajoutés en 2010 à l’annuaire des sites sur l’Internet fédéral. 
L’exécution budgétaire au 31 décembre est légèrement inférieure à 100 % et a fait l’objet de quelques 
réallocations (le détail de l’exécution budgétaire dans la suite de ce document date de mi-novembre et a 
été complété depuis). 
Une actualité importante des assises du delta qui ont eu lieu en novembre 2009 était concentrée sur la 
réorganisation du CND pour faire face à la diminution des bénévoles investis. Mais, contrairement aux 
inquiétudes en cours d’année, un fort renouvellement des responsables du CND a permis de le restructurer 
sans réduire le nombre de commissions et de faire rentrer un peu de sang neuf. 

� Les chiffres des licences 

 
Les chiffres 2009 : 
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Population en légère diminution, revenue au niveau de 2007, (pratique principale et secondaire 
confondues), élèves en augmentation. 
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� La commission Formation delta 

Sujet principal : former plus de formateurs delta. 4 moniteurs fédéraux formés en 2009 (dont un qui 
avait commencé en 2008 et un qui doit encore finaliser la formation). Pour 2010, déjà  4 candidats 
potentiels. Animateurs : il existe une demande, mais ça ne se concrétise pas (7 candidats du côté 
d’Annecy, mais bloqués pour des causes de règlement : la qualif bi avait été considérée comme nécessaire 
pour accéder à la qualif accompagnateur puis animateur, mais c’est un règlement parapente, le delta 
n’oblige pas la qualif bi pour passer les qualifs suivantes). 
Qualif de 7 animateurs reportée en 2010. 
Un validation des acquis par expérience est possible pour les candidats qui ont déjà été actifs dans leur 
club (ce qui leur permet de valider l’accompagnateur pour faire le stage animateur). 
Il est même possible, pour ceux qui ne remplissent pas les pré-requis, de suivre le stage sans être 
qualifiés et de valider plus tard une fois les pré-requis remplis. 
Pour organiser des stages de qualif, il faut une demande de la part de clubs ou de candidats. 
Raymond peut centraliser les demandes et les offres de formation. Les subventions devraient être 
proposées avant les formations. Ce qui impose un affichage par le CND sur les subventions proposées. 
Écoles : manque de moniteurs. Nouvelle école en gestation dans les Pyrénées (moniteur parapente 
intéressé par avoir une offre delta). 
Une piste à exploiter : re-communiquer vers les écoles parapente pour leur faire connaître les évolutions 
du matos d’enseignement et voir s’ils sont demandeurs (3 tailles de Nimbus, le Sol’R pour les 90 kg et un 
petit Sol’R qui sera finalisée avant fin 2009). 
Le CND aura bientôt 4 de ces ailes à faire tester par les écoles, notamment pour les écoles parapente qui 
voudraient essayer le matos récent. 
Éric Wyss a validé son BE delta, il y aura encore une dernière fournée de 3 BE en 2010, mais après, c’est 
le BJEPS qu’il faudra passer (très lourd, mais il existe une possibilité de VAE). 
Il existe plusieurs modèles école nouveaux chez plusieurs constructeurs (Icaro 2000, un modèle suisse à 
16 kg) ? 
Globalement plus d’élèves, mais pas en perfectionnement (sur les écoles qui ne font que ça). Surtout pour 
des causes financières pour les moins de 35 ans pour Bernard Kurtz, toutes tranches d’âge pour Alain 
Chauvet. 
Aide aux écoles : une aide est prévue pour l’école pyrénéenne. Aide aux clubs pour journées découverte 
etc. il n’y a pas eu de demande. 

� Communication 

Projet de DVD contenant toutes les images que l’on veut véhiculer au sein des clubs pour améliorer les 
outils de communication des clubs. 
Gros travail sur le mondial de Laragne (prises de vues, accompagnement des journalistes). 
Un 1’30" est passé au JT de 20 h sur TF1. D’autres images sont passées sur FR3, Euronews, LCM, Direct8, 
TV8 MontBlanc, etc. 
Le 26 minutes tourné sur le mondial delta a eu une bonne diffusion TV, il a été réclamé également par 
Canal Jimmy et pas mal d’autres TV. Il a été également sélectionné pour les Icare du Cinéma (et a obtenu 
une bonne note). La FAI a également salué la qualité de ce film. 
Le film de François Isoard « Into the Sky » a fait carton plein aux Icare du Cinéma, avec le prix du public 
et celui du reportage. 

� Vie associative 

� Bilan national 
Bilan nul, faute de responsable en 2008, voir plus bas le résultat des élections, et les objectifs 2010. 

� Bilan par région 

� PACA 
Gros évènement de l’année : championnat du monde delta à Laragne (AVOLIA et Chabre Vol Libre). Pas mal 
de retombées locales avec les élus et la population locale, fête du vol libre réussie. 
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Coupe Blériot organisée à Oraison (une manche tous les jours). L’équipe delta a bien joué son rôle 
d’ambassadeur de l’activité (ont bien volé). Une manche commune parapente – delta. 3 pilotes delta de plus 
dans le club. 
Reste le problème du bénévolat, ça a pesé très lourd sur les épaules de deux personnes. 
Bons résultats en CFD avec le DCB/L. Sites-phares pour la distance : Col de Bleyne. 
Les Ailes du Loup : fête de l’air à Fréjus. Beaucoup de public. Bien soutenu par la ligue et maintenant pris 
en charge par le CDVL83. 
Activité treuil relancée, treuil Ellipse acheté en commun (Ailes de la Sainte-Baume et Ailes du Loup), 
formation et qualification financée qui sera réalisée fin novembre début décembre. Le treuil sera sur un 
terrain de 800 m à Bru Auriac. Pratique prévue en fin de saison. 
Pente-école trouvée à Gardanne (donc proche d’Aix et Marseille). Journées d’initiation organisées par les 
Ailes de la Sainte-Baume avec Philippe Jarland. 
AVOLIA : Membres très occupés sur le mondial. Sortie Corse, 2 nouvelles sorties prévues en 2010. 
Possèdent un treuil scooter, mais inutilisé faute de qualification. Devront se rapprocher soit de Richard 
Walbec, soit de Pierre Boucard (tous les deux sur Millau). 

� Bourgogne-Franche Comté 
Continuité par rapport aux années précédentes. Challenge en avril (Besançon Vol Libre). Besançon bien 
actif en découverte, Morteau moins. DCHJ a moins d’élèves hormis ceux de Bernard Ferry. 
Toujours les mêmes problèmes pour mobiliser les pilotes qui attendent toujours le dernier moment pour se 
décider. 
DCHJ : sortie Andalousie, sortie Slovénie, de la vidéo, etc. 
Fête des sports à Besançon organisée par le club. 
Il existe une demande dans le grand public, mais l’offre à mettre en face n’est pas évidente car ce n’est 
pas un sport qu’on commence directement en club à la petite semaine. 

� Aquitaine 
De la part d’Alex Brieba : cf. courriel. Pas mal de sorties club, un voyage en Andalousie, de la vidéo, vols de 
dune, découverte avec le simulateur, stage de remorqué dans le Lot, treuil scooter, Atlantic Delta Race 
très réussie (au moment où se déroulaient les assises), Alex a validé son monitorat fédéral. 

� Rhône-Alpes 
Championnat de France organisé par le GCVL (peu de pilotes à cause de la période sans doute, mais une 
quinzaine de pilotes étrangers). Globalement bien passé. Le CDVL Savoie a organisé un challenge sur les 
Sybelles, toutes disciplines fédérales confondues, l’année prochaine aux Arcs avec un super atterro pour 
les deltas. Il faudra y aller en force. 
CFCD à Albertville avec l’appui du DCAnnecy. 120 pilotes sur le week-end (un pic à 140 le samedi). Très 
bonne organisation (pas nombreux, ont pas mal transpiré). Bilan financier positif. 
Pas de candidat pour 2010 ? Une idée : combiner CFCD et Ch de Fr (le championnat en semaine, et finir en 
CFCD le week-end). Initialement prévu sur St-Hil’, finalement aucune épreuve n’a été courue sur le site. Le 
bilan financier est très délicat, mais le déficit pourrait être comblé avec la fin du versement de la 
subvention fédérale. Des vidéos tournées par Jacques Bayol ont été diffusées sur le site du GCVL. 
Participation à la fête des sports de Grenoble. Stand monté en dernière minute avec très peu de moyens 
et un simulateur à côté d’une aile ouverte + un orage. On doit pouvoir faire beaucoup mieux pour l’année 
prochaine en s’y préparant à l’avance. 
Compétition nationale organisée par DCA sur 3 jours (2 jours validés). 
Le DCA est passé au-dessus des 50 membres. Le stage animateur est en attente. 
École de club : 10 à 12 élèves, mais pas assidus (c’est un problème car on use les moniteurs). 
Site de la Forclaz : l’accès gratuit dérange les élus. Le delta est peu considéré. 
Le DCS va organiser en 2010 le challenge de la Dent du Chat qui n’a pas eu lieu en 2009. 
Il existe un treuil en Rhône-Alpes qui cherche un terrain (cf. Christiant Fiori). 

� Lorraine 
Peu d’activité. Activité de Bernard Ferry. Présence de Piero qui a fait une belle progression en compète et 
emmènera peut-être d’autres dans son sillage. 
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� Auvergne 
5 pilotes sont allés en préformation biplace à ADN. Ils y termineront leur Qbi en 2010. 
« Job en l’Air » a eu lieu, mais temps mitigé. Nombreuses activités hors vol libre (tyrolienne et escalade) + 
parapente et delta. Vent fort, quelques vols. Concurrence avec une autre manif à Ambert (moto). 

� Midi-Pyrénées 
Possibilité de nouvelle école avec l’école parapente. 
La Souvironnerie est toujours aussi active. 
Visite du DC-82 par Raymond (cf. formation). 
Millau : en vue d’une masse critique de deltistes locaux (bon nombre de parapentistes, de jeunes et de 
légers !). 

� Intervention Bernard Kurtz, Hervé Duplan : 
AVOLIA est allé en sortie club en Corse. Beaucoup d’intérêt du public car le delta y est inconnu ou 
redécouvert 
5 Formations biplace (qualifiés), Avolia a maintenant 6 qualifiés Bi. 
+ participation aux Qbi avec Prévol. 
Hervé a fait 7 préfos, qui reviendront pour la Qbi. 
Gros investissement du club sur les mondiaux et la fête de l'air, bilan financier positif suite à cet 
investissement. 

� Compétition : 

Pas de programmation actuellement pour les différentes épreuves 2010. 
Le delta n'est plus considéré comme sport de haut niveau (année 2009 transitoire). Le haut niveau, c’était 
l’équipe de France + le groupe France, soit environ une dizaine de pilotes en souple et une demi-douzaine en 
rigide. Le haut niveau générait une subvention de la part de l’État, qui permettait de couvrir toutes les 
dépenses engagées pour ces sportifs. Le haut-niveau était géré hors budget CND, directement par la 
direction technique nationale (notamment par Raymond Caux, conseiller technique). 
Donc plus de statut haut niveau = plus de financement en provenance de l’État, ce qui nécessite maintenant 
de décider : 

1. Est-ce qu’on continue de financer une équipe de haut niveau (ou quelle taille on lui donne, quels moyens 
on lui affecte) ? 

2. Avec quel argent (où on le prend, quel volume) ? 

Avant, le delta de haut-niveau = géré par la DTNe sans impact sur le licencié. Maintenant, c’est une 
décision à prendre par les élus. 
Les sportifs de haut-niveau ne sont pas présents aux assises (on n’a pas l’habitude de les inviter 
spécifiquement non plus). 
2008 : 52 000 € de l’État 
2009 : 40 000 € de l’État 
2010 : 20 000 € provenant de la fédé ? (C’est un budget a minima préparé par Raymond). 
Une réunion d'info à eu lieu à la Coupe Icare 2009 avec certains des pilotes concernés pour leur annoncer 
la situation, mais il n’y a pas vraiment de réaction de leur part pour l’instant. 
Le budget de 20 000 € ne permet que de donner moins d'argent à moins de personnes. Pas beaucoup de 
choix possibles. 
Proposition de budget envoyée par Raymond aux sportifs de haut niveau : pas de réponse. 
Ce nouveau budget ne prévoit que 5 ou 6 compétitions prises en charge (contre 10 auparavant). En 2010 les 
équipes auront 5 pilotes en championnat d'Europe. 
Calendrier haut niveau 2010 : 
Championnat du monde rigide, 4 pilotes connus mais les équipes doivent avoir 6 personnes. Pas de candidat 
en championnat féminin (équipe de 2). 
Catégorie souple, championnat Europe 2010, monde 2011. 5 pilotes avec potentiel pour être dans les 10 
premiers. 
La filière de recrutement ne peut plus être prise en charge par le budget haut niveau. Elle doit donc être 
reprise par les régions ou la commission Formation. 
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Moyens logistiques : le bus est conservé (9 places). On peut par exemple le compléter avec les jeunes 
compétiteurs. 
Il faut défendre ce budget prévisionnel de 20 000 €. Qui le défend, le CND ? Les compétiteurs ? 
JL Debiée indique que jusque là, la DTN ne souhaitait pas que le CND intervienne sur le haut niveau. 
Le CND doit-il alors prendre la défense de ce dossier ? 
Un courrier doit être adressé aux compétiteurs pour connaître la réponse aux questions de Raymond. Ce 
courrier annoncera clairement que le CND ne soutiendra le haut niveau que si les pilotes concernés gèrent 
leur budget. 
Calendrier : pas d'organisateur connu pour le championnat de France. 
D'autres solutions peuvent être envisagées : prise en compte des 4 sélectives, organisation par le CTN… 

� Sites 

Commission Sites : Alain Étienne a repris la commission sans lien avec le prédécesseur. 
Enquête sur le mont Tournier suite à article dans la presse. 
Enquêtes diverses et prises de contact. 
Coordonnées GPS sur le site de Dom Chauvet. 
Coordonnées GPS sur le site FFVL peu fiables. 
Sites divers et variés, exemple sites de la Maurienne. 
Site FFVL : outil bien conçu mais mal renseigné. 
Il existe des sites avec accord oral, des sites sans aucune déclaration FFVL. 
Il existe des sites delta dont le gestionnaire est connu. 
Avis de Dominique Jean responsable commission Sites FFVL : 
Le fichier FFVL n'est effectivement pas fiable. 
Un recensement nécessaire. Prioritairement les sites conventionnés. 
L'IGN souhaite remettre à jour ses infos. 
Toute la difficulté est dans la mise à jour des infos. 
Les présidents de club peuvent le faire. 
Que fait-on des sites non mis à jour, vaut-il mieux ne pas les afficher du tout ? 
Problème des accidents de pilotes étrangers. Il faudrait peut-être informer les fédérations sur les 
conditions de vol en montagne. 
Infos diverses : Atterro Cruvelier fermé. 
Sud-Est : La Sainte Victoire va peut-être réouvrir. 
Les conseils généraux ont de moins en moins de moyens pour financer les sites. 
Exemple : Var subvention divisée par deux, inutilisable pour les sites. 

� Budget (réalisé) 

Présentation par le trésorier (JP Bourdeaux) 
Le budget accordé était de 55 700 (dont 35 000 €, la ligne Chabre, n'était pas gérée par le CND, mais 
directement par le fédé). Donc budget géré par le CND (la ventilation de ce budget dans les différentes 
lignes dépendant intégralement du CND) : 19 500 €. 
Formation, compétition : ces lignes contiennent des actions pour lesquelles on a obtenu des subventions 
ministérielles, il est donc important que ces dépenses soient engagées et affectées, sinon l’argent réputé 
restant n’est pas redonné l’année suivante par l’État. 

� Communication 
Reste à prendre en compte : réalisation d’un DVD de films de promo du delta, déplacements à Fréjus, 
subvention au DVD de F. Isoard. 
Dépenses réalisées au 15/11 : 264,30 € 
Dépenses prévues avant 31/12 : 1 510 (DVD, Fréjus, DVD F Isoard). 
Solde disponible : 375 € 

� Formation 
Reste à prendre en compte la formation animateurs, monitorat fédéral, et la subvention au démarrage de 
l’école pyrénéenne. 
Dépenses réalisées au 15/11 : 1 040 € 
Dépenses prévues avant 31/12 : 2 350 
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Solde disponible : - 290 € (la ligne devrait être en léger dépassement à la fin de l’année) 

� Compétition 
Dépenses réalisées au 15/11 : 506 € (remises des prix à la coupe Icare) 
Dépenses prévues avant 31/12 : rien ? 
Solde disponible : 194 € 
Subvention de 5 500 € aux organisateurs du championnat de France (75 % de cette subvention ont été 
versés, restent 25 % à verser au GCVL). Donc ligne soldée. 

� Vie associative 
Dépenses réalisées au 15/11 : 2 000 € (subvention à l’organisation de la Coupe de France des Clubs Delta) 
Dépenses prévues avant 31/12 : rien ? 
Solde disponible : 700 € 

� Fonctionnement CND 
Dépenses réalisées au 15/11 : 53 € 
Dépenses prévues avant 31/12 : 2 351 € (organisation des assises) 
Solde disponible : 996 € (mais il reste des notes de frais de déplacement à imputer) 

� Voltige et démo delta Coupe Icare 
Dépenses réalisées au 15/11 : 361 € (remorqués à la Coupe Icare pour le show delta) 
Dépenses prévues avant 31/12 : rien 
Solde disponible : 39 € 

� Jeunes et féminines 
Budget consacré au développement d'une aile « poids plume ». 
Budget soldé (et le financement du développement de l’aile est terminé). 

� Chabre Mondial delta 
Dépenses réalisées au 15/11 : 35 692 € (y compris le budget pour l’intervention de Thierry Bento pour 
l’organisation de la fête de l’air) 
Dépenses prévues avant 31/12 : rien 
Solde disponible : -692 € 

� Total 
Solde total disponible selon les prévisions des dépenses encore à réaliser : 1 321 € 
Mise à jour : solde à réaliser inférieur à 200 € au 31/12/09. 
 

� Composition du CND 

� Bureau 
 

Postes Élus Candidats sur votants 

 Sortants entrants contre abs pour 

Président Cédric Estienne Jean-Philippe Bourdeaux 0 2 23 

Trésorier Jean-Philippe Bourdeaux Benoît Richard 1 2 22 

Secrétaire Benoît Lion Benoît Lion 1 0 24 

Vie associative Vacant Robert Deschamps 0 0 25 

Compétition Laurent Thevenot Laurent Thevenot 2 4 19 

Formation Richard Walbec Robert Deschamps Richard Walbec  1 1 23 
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� Commissions : 
 

Commission Ancien responsable Nouveau responsable 

Communication Philippe Jarland Philippe Jarland 

Tracté  François Czyzewski François Czyzewski 

Sécurité Fred Pignet Agnès Aubry - Guillaume 
Schoeb 

Jeunes Benjamin Restau Brice Bourdeaux 

Femmes Pauline Bourdeaux Catherine Richard 

Sites Alain Étienne Alain Étienne 

Assurances Daniel Plumet Daniel Plumet 

Voltige Samuel Duprat Samuel Duprat 

Événementiel  Pauline Bourdeaux 

 
III. Commission COMMUNICATION 
 
Par Véronique GENSAC. 
 
La commission est constituée d'élus de toutes les disciplines ayant donné le nom d'un représentant et de 
membres du CD ou des ligues intéressés par ce volet important de l'activité fédérale. Elle peut s'appuyer 
sur un cadre référent et sur un travail important du secrétariat.  
Elle a pour objectif à la fois de faire mieux connaître notre activité à l'extérieur du monde fédéral, de 
faire progresser ainsi le nombre de pratiquants, de licenciés et de partenaires et de faciliter les échanges 
à l'intérieur de la fédération : partage des informations pour aider aux prises de décisions, organisation 
des débats, échanges d'expériences sont autant de sources de dynamisme et d'ouverture pour progresser 
et construire une fédération en prise sur les réalités, capable d'anticiper sur les évolutions. Pour 
atteindre ces objectifs, elle s'efforce d'utiliser au mieux tous les outils à sa disposition et de s'entourer 
des compétences techniques nécessaires.  
 
Communication externe:  
La FFVL a été présente sur tous les grands événements de l'activité avec du matériel permettant de 
l'identifier et de faire mieux connaître l'activité auprès des grands comme des petits : coupe Icare, Salon 
nautique, Mondial du vent, Championnats du monde de delta... Stands avec du matériel d'identification 
fédéral, baptêmes en biplace, ateliers de fabrication de cerfs-volants... 
Un dépliant grand public présentant l'activité et la fédération a été élaboré. Il est en cours d'impression.  
Efforts pour être présente dans la presse et sur les chaînes de télévision. 
Travail sur le site Internet pour le rendre plus accessible au grand public et en faire une vraie vitrine de 
l'activité et de la fédération, de ses écoles et de ses clubs. 
Elaboration d'un pack de matériel pour aider les ligues dans la communication régionale.  
  
Communication interne : 
Travail pour améliorer les différents outils : papier et informatique.  
Lisibilité et qualité de Vol Passion, facilité d'accès au site Internet ont été des objectifs permanents.  
La lettre d'information Nouv'ailes en direction des présidents de club et des directeurs d'école a pris sa 
vitesse de croisière mensuelle et donne des informations plus ciblées sur le fonctionnement de la 
fédération et du sport en France.  
Le Vol Passion de décembre envoyé gratuitement à tous les licenciés pour la deuxième fois devient un 
rendez-vous privilégié. Il a été accompagné cette année d'une petite lettre de vœux et d'une invitation à 
prendre sa licence.  
  
Travail avec les autres commissions :  
Le travail de communication est inséparable de l'activité des autres commissions :  
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- commission Vie associative qui a effectué une analyse des sites Internet des clubs et des écoles afin 
de jeter plus de passerelles entre les deux. 
- commissions Formation pour l'élaboration de matériel pédagogique et le rendre plus accessible : 
gratuité du passeport de vol libre par exemple, questionnaire sur la qualité des prestations dans les 
écoles. 
- commission Informatique pour une meilleure utilisation de cet outil. 
- commission Sécurité : l'élaboration du kit sécurité apporte un plus dans ce domaine et c'est aussi un 
bon support pour montrer le travail de la fédération au service de tous les pratiquants. 
Bref, on ne peut bien communiquer qu'en s'appuyant sur la qualité du travail d'ensemble.  
 
IV. Commission COMPÉTITION CERF-VOLANT 
 
Par Michel DURUP. 
 
Si le cerf-volant continue de souffrir du faible nombre de ses licenciés, il n'en poursuit pas moins ses 
efforts dans le domaine de la compétition, véritable vitrine de son activité. Cinquante-huit licenciés ont 
participé aux différentes rencontres en 2009. Sur l'ensemble du territoire, les compétitions régionales 
ont permis de sélectionner les participants au championnat de France. 
 
À Calais les 20 et 21 juin, puis à Val-de-Saane les 26 et 27 septembre, le championnat de France a désigné 
les meilleurs Français dans la discipline cerf-volant pilotable acrobatique, deux et quatre lignes. 
Les meilleurs pilotes, paires et équipes ont été sélectionnés pour participer à la coupe d'Europe du 17 au 
19 septembre en Angleterre. La France y a confirmé sont statut de première nation européenne en 
remportant cinq podiums devant l'Angleterre et l'Italie (à noter la première participation de la Russie). 
Dans les spécialités indoor, vitesse et combattant, il existe quelques compétitions open auxquelles 
participent des licenciés et des non licenciés. Nous nous efforçons de fédérer ces pilotes. 
  
Un nouveau format 
Afin d'améliorer les conditions d'accès à la compétition, la commission Compétition cerf-volant a mis en 
place un nouveau format, conçu dans l'esprit du format actuel mais simplifié. Il s'agit de proposer à des 
pilotes n'ayant jamais fait de compétition de venir se frotter à l'exercice sans craindre de rencontrer les 
pilotes chevronnés. Et c'est donc tout naturellement que ce format a été appelé "nouveau pratiquant". Il 
sera officialisé dès qu'il aura été validé par le comité directeur. 
 
V. Commission COMPÉTITION PARAPENTE 
 
Par Kevin BONNENFANT 
 
Vie de la commission 
Les discussions ont lieu principalement par courrier électronique. L'activité est stable depuis 3 ans. 
 
Deux réunions : 
− Réunion à St Hilaire (19 sept 2009) : nouveau format 

de réunion, ouvert à l'ensemble des pilotes. Cette 
expérience est à renouveler avec plus de publicité… 17 
participants. 

− Réunion annuelle (31 janvier 2010) : bilan de l’année 
2009, évolutions de règlement pour 2010... 15 
participants. 

Les comptes rendus sont disponibles sur le site Internet 
fédéral. 
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Bilan 2009 
− Nous disposons de circuits et d'un format éprouvés, « qui tournent ». 

 
− Les moyens fédéraux mis en œuvre (subventions, 

formations, logiciel, un peu de matériel) sont 
finalement faibles comparés à l'importance de la 
pratique.  

 
− Pour la première année, un défraiement fédéral a 

été mis en place pour les délégués techniques 
(qui sont les arbitres de notre sport). Bilan 
satisfaisant malgré les lenteurs de mise en place. 
Les rapports de ceux ci après chaque compétition 
permettent d'avoir une photo du terrain. 

 
− Augmentation constante depuis 3 ans du volume de l’activité, en moyenne de 16% par an : 6000 vols 

en compétition, 960 pilotes. Mais ceci se déroule sur le même nombre de compétitions (140), ce qui 
n'est pas sans poser des problèmes d'engorgement. Il est très dommage que l'activité compétitive 
soit ainsi limitée. 
 
La CFD n'en finit pas de croître en importance. 
Elle concerne pratiquement 1000 pilotes (+20%). 

− La CFD comme la compétition concerne 1000 
pilotes (mais il ne s'agit pas des mêmes : seuls 415 
pratiquent les deux). 
 

− Toujours un bon fonctionnement des compétitions 
régionales. La mixité de niveau est différemment 
vécue selon les régions. Et c'est là que 
l'engorgement se fait sentir (en plaine et en 
Rhône-Alpes). 
 

− L'organisation des championnats de France dans les Pyrénées a été une belle réussite, permettant 
d'ouvrir un peu le panel de sites utilisés dans les compétitions nationales, qui demeure toujours très 
alpinocentriste. 

 
La part des femmes en compétition est en augmentation : 7% en 2007, 9% en 2008, 10% en 2009. La 
proportion de femmes en compétition croît donc plus vite que celle des hommes, et plus vite également que 
celle des femmes licenciées. 
Les actions menées - principalement l'organisation (tant au niveau fédéral qu'au niveau des ligues et 
comités départementaux) de stages d'accès à la performance – y sont probablement pour quelque chose.  
 
Grandes lignes 2010 pour la commission 
− Mise en place du nouveau classement permanent, avec les changements associés dans les autres 

classements, les méthodes de sélection... l'objectif étant de proposer plus de possibilités de 
classement, sur plus de compétitions, permettant à ceux qui le souhaitent de personnaliser leur 
progression ; 

− soutien aux délégués techniques accentué ; 
− budget prévu pour des subventions à des compétitions expérimentales, afin de susciter les initiatives 

et  renouveler les formats ; 
− toujours les actions traditionnelles : formations organisateur... 
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VI. Commission DÉVELOPPEMENT DURABLE 
 
 Par Sonia OULDALI 
 
Le fait marquant de l’année 2009 fut la création d’une commission Développement durable au sein de la 
FFVL. Cette création fut approuvée lors du CD du 13 juin 2009. Une équipe fut constituée puis le plan de 
travail de la commission fut présenté lors du CD du 17 octobre 2009. 
Concept du développement durable : « développement qui répond aux besoins du présent sans 
compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs ». 
 
L’équipe :  
Des libéristes impliqués professionnellement dans le domaine de l’environnement 
Des spécialistes « bilan carbone » qui nous accompagnent bénévolement … 
Les présidents des commissions « Espaces de pratique » et « Sécurité et technique » 
Des bonnes volontés ! 
Lionel BONDOIS, Pauline MAGNIEN, Sonia OULDALI, Thomas SÉNAC, Dominique JEAN, Vincent 
LACOUR  -  Secrétariat FFVL : Stéphie RAYER 
 
Plan de travail :  
Réaliser le bilan carbone de la FFVL (siège) 
�  mars 2010 – juin 2010 
Suggérer les améliorations que la FFVL s’engage à apporter pendant l’olympiade  
� juin 2010 – octobre 2010 
Introduire tout ou partie des objectifs de la Charte du sport pour le développement durable dans nos 
actions  
� 2010 
 
Bilan carbone : 
Nous nous intéresserons à plusieurs sources : 
Émissions scope 1 : émissions « directes » liées aux consommations d’énergie et aux procédés. 
Émissions scope 2 : émissions « indirectes » liées aux consommations d’électricité (produites par un tiers) 
indispensables au fonctionnement de l’entité. 
Émissions scope 3 : autres émissions « indirectes » associées par exemple aux déplacements de personnes, 
aux matériels et services entrants, à la gestion des déchets générés par l’activité + immobilisations. 
 
Il s’agit d’un travail d’inventaire des émissions (de gaz à effet de serre) issues directement ou 
indirectement du siège de la FFVL :  
- locaux utilisés (construction, chauffage, éclairage…) + immobilisations 
- déplacements (employés, membres du CD et cadres techniques) 
- évènements organisés par la FFVL (déplacements, intrants, gestion des déchets générés…) 
C’est une estimation (ordre de grandeur) que nous ferons, à partir : 
- de données d’activités (superficie, nombre de salariés, etc.) et de consommations (factures, calculs), et  
- de facteurs d’émission (exemple : conversion d’1 kWh d’électricité en son équivalent GES) 
Période d’inventaire : année 2009 
 
La commission « développement durable », c’est aussi … 
L’interface entre la FFVL et les interlocuteurs extérieurs impliqués dans ce domaine 
Un lieu d’échanges sur les actions en cours 
Un point de départ pour développer de nouvelles actions ciblées (> 2011) 
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VII. Commissions DISCIPLINAIRES 
 
 Par Jean-Christophe LANDREAU 
 
1°) Mise en place :  
Pour la première fois de son histoire, la FFVL a mis en place la commission disciplinaire, tel que l'imposent 
les prérequis de toutes les fédérations délégataires. Le CD de la Fédération Française de Vol Libre a 
désigné Jean-Christophe LANDREAU pour la présidence de cette commission. Sur sa proposition, le CD a 
validé la liste des dix membres suivants comme faisant partie de la dite commission :     
     
Jean-Charles BALEMBOIS, Caroline BRILLE, David BROCHARD, Georges CHARLON, Hervé HUCHEDE,  
Aurélie JANICKI, Patrick JOLIET, Jonathan STRAC, Olivier TANTOT,  
Référent secrétariat : Sophie MAUREL 
Référent technique : Yves GOUESLAIN 
 
Yves de BOISMILON, avocat de la FFVL, a été choisi comme secrétaire "perpétuel" de cette commission, 
au regard de ses compétences juridiques et rédactionnelles.  
 
Le président de la commission disciplinaire a volontairement choisi de ne pas désigner de commission 
disciplinaire de première instance et d'appel, et ce pour des raisons matérielle et pour des impératifs de 
Gestion. Il est rappelé que la commission disciplinaire n'a aucun pouvoir de saisine. Elle est saisie 
directement par le président de la Fédération Française de Vol Libre. La commission disciplinaire est 
indépendante et souveraine.  
 
2°) Emploi :  
En 2009, la commission disciplinaire a été saisie à deux reprises.  
 
AFFAIRE MONTEL :  
La commission disciplinaire s'est réunie le 22 septembre 2009 pour statuer sur le cas d'Olivier MONTEL. 
Une décision d'exclusion de la FFVL pour 5 ans a été prise à son encontre, assortie d'une mesure 
d'exécution provisoire. Olivier MONTEL a fait appel de cette décision. Bien que le délai d'appel ait été 
dépassé, la commission disciplinaire reconnaît le pouvoir discrétionnaire du président de la FFVL à 
accorder une audience d'appel hors délai. Cette audience se tiendra dès que l'état de santé de Olivier 
MONTEL le permettra.  
 
MENTIONNONS qu'Olivier MONTEL n'a jamais cessé de s'en prendre aux divers acteurs ayant entrainé 
cette saisine, puis qu'il s'en est pris ensuite aux membres de la commission disciplinaire et notamment à 
son  président.  
 
AFFAIRE FERRERI :  
La commission disciplinaire s'est réunie le 22 septembre 2009 pour statuer sur le cas de Jérôme 
FERRERI. Une décision d'exclusion des instances dirigeantes de la FFVL a été prise à son encontre, 
assortie d'une mesure d'exécution provisoire. Jérôme FERRERI a fait appel de cette décision. Dossier en 
cours. 
 
3°) Devenir  
La commission disciplinaire est activée chaque fois que le besoin s'en fait sentir. Son fonctionnement 
paraît pérenne mais une réécriture du Règlement de Discipline de la FFVL semble s'imposer, notamment 
pour sa simplification et la normalisation et l'éclaircissement des faits pouvant être reprochés aux 
licenciés. 
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VIII. Commission des ESPACES DE PRATIQUE 
 
Par Dominique JEAN. 
 
� Lors des discussions autour de l’élaboration des nouvelles chartes des parcs nationaux ou régionaux, 
la présence active d’élus locaux, de cadres techniques et de représentants de la commission nationale a 
permis de se faire (re)connaître. Nous sommes donc consultés au même titre que les autres usagers que 
sont les chasseurs, les pêcheurs ou les agriculteurs. De façon générale, patiemment, ces discussions sont 
positives quant à la perception de nos pratiques. 
� La signature en mars du partenariat avec la LPO affiche l’engagement de la FFVL dans la surveillance 
et la protection des milieux naturels. Cette signature nous impose des devoirs de concertation mais nous 
donne aussi des droits de représentation. 
� Cette volonté de dialogue occasionne des débats internes mais justifiés, notamment sur l’élaboration 
des fiches impacts. Les mots ont toute leur importance, surtout lorsqu’ils sont figés dans des textes 
officiels.  
� En 2009, la fédération a été souvent sollicitée pour des demandes d’implantation de centrales 
électriques (surtout éoliennes). On note ici toute l’implication de l’échelon local, le plus à même de 
répondre à ces questions précises. 
� La FFVL fait partie de la commission d’indemnisation du site du Puy de Dôme. Le Conseil Général, 
propriétaire des décollages, a créé cette commission. Les travaux, qui dureront deux ans, avec fermeture 
de la route d’accès, empêcheront évidemment les professionnels d’exercer. À quelle hauteur se fera 
l’indemnisation ? 
� On le constate encore cette année, les demandes d’aides à l’investissement ne sont pas assez 
anticipées. Une réflexion s’est engagée, au sein de la commission, pour fournir aux clubs un outil pertinent, 
simplifié et actualisé pour la mise en place des dossiers, à quelque niveau que ce soit. Cet outil doit être 
disponible en ligne en 2010, notamment pour les sites de kite, dont les demandes ne vont pas manquer 
d’arriver. 
� Grâce au suivi efficace du secrétariat, des lots de manches à air ont pu être envoyés aux clubs, via 
aussi les CDVL et les ligues. Et au moment où on en a le plus besoin, avant l’été… Une réflexion est aussi 
engagée pour trouver de nouveaux outils de communication et/ou de présentation (flammes, stands...). 
� Parlons aussi d’autres sujets de réflexion (et de débats passionnés).  
Voilà une idée formidable : fournir aux licenciés des infos météo fiables et locales sous divers accès. Une 
étude est faite, un programme est lancé. La ligue Rhône-Alpes s’est beaucoup investie sur ce dossier. Mais 
en voulant trop bien faire, on s’est sans doute limité : en fonction des conditions météo, les pannes 
arrivent, les réparations coûtent cher, augmentant le prix d’appel intéressant. Et puis, on s’aperçoit vite 
que les coûts d’utilisation deviennent conséquents. Qui doit supporter cette charge ? Comment mutualiser 
et comment « vendre » cette bonne idée à d’autres fédérations ou à des structures extérieures à la 
FFVL ? Une réflexion est lancée au sein de la FFVL en concertation avec le concepteur. 
� La commission Sites s’implique bien sûr toujours autant dans les discussions sur les espaces aériens 
avec les représentants de l’Aviation Civile. 
 
Merci à tous pour votre investissement. 
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IX. ESPACE AÉRIEN 
 
Par Gérard DELACOTE. 
 
� Organisation et fonctionnement de la mission espace aérien 
Une part importante de l’action annuelle a concerné la coordination du réseau national des référents EA  
et le suivi des CCRAGALS, ainsi que les relations interfédérales au niveau du CNFAS. 
Les deux séminaires de janvier constituent un moment d’échanges privilégié entre tous les référents et 
permettent d’évaluer les actions réalisées et de définir les priorités.  
Le développement des pages EA du site web FFVL s’est poursuivi.  
Les actions du CNFAS ont principalement été traitées au niveau du groupe d’experts.  
Les relations avec la DGAC dont le SIA, et la Défense, se sont encore renforcées au travers de plusieurs 
groupes de travail nationaux. 
- GT prestataires usagers ; 
- GT information aéronautique avec le SIA ; 
- GT Sûreté ; 
- GT simplification de l’espace aérien. 

 
� Formation et aide aux pratiquants et encadrants 
La poursuite de l’action de sensibilisation des pilotes à la réglementation aérienne a été prioritairement 
dirigée vers les moniteurs : visites d’écoles et rassemblement des moniteurs.  

 
� Principaux dossiers traités en 2009 
- Finalisation de l’arrêté concernant le vol non habité (drones et aéromodélisme) ; 
- finalisation du dossier des espaces de Perpignan ; 
- finalisation d’un protocole pour les sites impactés par les espaces de Luxeuil ; 
- poursuite des dossiers Dôle Tavaux, Chaumont, Chambley, Tour de France, Tournus, Espaces de Colmar 
Meyenheim, nouveau protocole avec le PGE d’Epinal ; 
- traitement des exercices militaires et espaces temporaires. 
 
� Volume global de l’action EA 
- 18 réunions nationales, 13 réunions interrégionales, et une vingtaine de réunions régionales en plus du 
suivi quotidien pour le CTN en charge de ce dossier : Stephie a relayé Marilyn en cours d’année au niveau 
du secrétariat fédéral ; 
- la représentation fédérale en CCRAGALS et le suivi des dossiers régionaux sont assurés également par 
4 conseillers techniques et une trentaine de référents EA associatifs actifs au sein des structures 
déconcentrées de la FFVL. 
 
� Conclusion et projections 2010 
- Le volume global des dossiers à traiter a encore légèrement augmenté cette année ; 
- la FFVL assure pleinement son rôle  au sein du CNFAS ; 
- comme je l’évoquais en 2008, l’appui de la MALGH et du DG de l’aviation civile a permis de faire avancer 
plusieurs dossiers difficiles ; 
- l’amélioration de l’accès à l’information aéronautique demeure un chantier prioritaire ; 
- au niveau européen, l‘objectif d’harmonisation des classes d’espace ne semble plus une priorité 
immédiate ; 
- la FFVL poursuit son action auprès du SIA : en 2010 une nouvelle carte au 1/250M sera disponible pour 
le Nord-Est. 
 
Merci à toutes les personnes qui apportent leur concours dans ce dossier. 
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X. Commission des ÉCOLES DE KITE 
 
Par Eric GARNIER. 
 
La commission des écoles s’est tenue les 12 et 13 novembre 2009 en marge du rassemblement des 
moniteurs. 
Elle permet : 
- de recenser et d’apporter des solutions sur les attentes de chaque école ; 
- traiter les nouvelles affiliations tout au long de l’année ; 
- gérer la communication du réseau ; 
- évaluer les dossiers école grâce aux fiches électroniques, sites Internet et retours clients pour 
attribuer le label EFK ; 
- faire le bilan sur l’évolution de l’offre et sur les attentes des clients. 
Il en ressort pour 2010 : 
- 81 écoles EFK (label de qualité). 
En ce qui concerne les écoles de snowkite et DOM-TOM, la commission a décidé de garder le statut actuel 
et une commission des labels se tiendra en juin prochain. 
- 39 écoles simplement affiliées qui ne respectent pas le partenariat avec la FFVL (engagements) dont 16 
écoles qui ne jouent pas du tout le jeu et sur lesquelles la FFVL ne communiquera même pas sur son site, 
mais qui pourront continuer à délivrer des licences pour revenir dans le réseau de qualité en 2011. 
 
L’objectif pour la saison 2010 est de développer les 81 écoles EFK, label de qualité qui va tirer le réseau 
des écoles vers le haut. Tout ceci pour donner envie au plus grand nombre de venir dans nos écoles. 
Grâce au sponsor / partenaire « Alp’ Energie » filiale de GDF SUEZ et à la FFVL, nous avons un budget qui 
permet de favoriser les écoles qui respectent la charte EFK (engagements FFVL disponibles sur le site). 
La communication et la dotation en équipement se feront exclusivement pour ces écoles. Nous espérons 
être encore plus nombreux en 2011. 
Plusieurs axes de développement : 
- Site Internet : http://www.efk.ffvl.fr ou http://www.efk.fr ; 
- communication dans les magazines spécialisés (Kitesurfmag et Kiteboarder) ; 
- communication sur des bandeaux publicitaires (Windguru et baston.fr) ; 
- référencement professionnel du site du réseau EFK ; 
- collaboration étroite avec les conseillers techniques et le secrétariat fédéral ; 
- le partenariat avec Alp’ Energie se poursuit et permet de développer d’autres produits pour nos écoles 
(établir un cofinancement de matériel pour 2010). 
 
Nous essayons de développer une relation de gagnant / gagnant pour que les écoles qui s’investissent en 
récoltent les fruits. Tout ceci participe à développer le kite en France pour la satisfaction de nos écoles 
et de nos clients. Ainsi, nous espérons que le réseau des écoles EFK s’agrandira en 2011. 
 
XI. Commission FORMATION CERF-VOLANT 
 
Par Hubert DESSAINT. 
 
Au regard des objectifs fixés sur la formation, 2009 aura été une année aux résultats mitigés : 
 

•••• Côté formation professionnelle avec le Certificat de Spécialisation Cerf-volant (CSCV) : 
Un travail important a été engagé qui n’a pas porté ses fruits face à une conjoncture défavorable. La 
fermeture du CREPS d’Houlgate a apporté avec elle l’annulation du 1er stage programmé pour 2009, la 
démotivation des personnels n’a pas permis de concrétiser la communication sur notre activité. Le second 
stage prévu avec un organisme de substitution parisien, en novembre et décembre 2009, s’est vu annulé 48 
h avant son ouverture pour des raisons arbitraires injustifiées. Expérience douloureuse, qui nous a montré 
notre faiblesse face à notre absence d’autonomie en la matière. Expérience qui nous permet néanmoins de 
rebondir. Le stage annulé est reporté en février et sera organisé avec 13 stagiaires. Des contacts 
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importants sont pris dans ce cadre avec la FFSA (sport adapté) et la FFEPMM (éducation physique dans le 
monde moderne) ; trois stages sont envisagés en 2010. Une demande de rattachement du CS est 
demandée sur le BPJEPS parapente ainsi que plusieurs autres BP  JEPS par Jacky BOUVARD. 
 

•••• Côté formations fédérales : 
- Initiateur Fédéral CV, un stage a pu être organisé avec 7 candidats dans d’excellentes conditions. Il a 
permis de répondre à des demandes qui permettront de développer des initiatives en Nord-Pas de Calais 
et Basse-Normandie. Il est reconduit en 2010 ; 
- stage de perfectionnement  Acrokite “pair et team”, excellent retour sur ce type de stage, 
reprogrammé en 2010 ; 
- stage indoor, la demande insuffisante n’a pas permis de le reconduire, il reste programmé pour 2010. 

 
•••• Côté centres de vacances : 

Un référentiel a été construit sur le BAFA ; là encore notre absence d’autonomie (qui consiste à ne 
pouvoir organiser directement une formation comme nous le faisons avec l’initiateur fédéral) nous rend 
dépendants des organismes de formation du secteur. Des portes intéressantes sont ouvertes, mais nous 
devons prendre en compte des calendriers (de l’offre) que nous ne maîtrisons pas aujourd’hui. Le temps 
reste le handicap incontournable. 
 

•••• Côté Éducation nationale : 
Tous les stages programmés ont eu lieu. Les expériences engagées en Basse-Normandie portent leurs 
fruits. D’autres ont été développées (Picardie et Aquitaine) ou sont en cours de développement (Nord-Pas 
de Calais). Des liens tissés avec l’USEP de Basse-Normandie sont fructueux et prometteurs. Des projets 
importants de formation professionnelle sont en cours dans le Calvados et la Picardie. 
 

•••• Pour revenir à la formation professionnelle, un projet de Certificat de Qualification 
professionnelle (CQP) est en cours d’étude : 

- Un travail a été engagé avec les collègues CT Chris et Jacky.  Une  ébauche de référentiel a été 
produite. 
Objectif : créer et faire reconnaître d’ici fin  2010 ce diplôme qui est porteur de solutions pour un certain 
nombre de professionnels qui sont aujourd’hui dans l’illégalité face à une absence de diplôme leur 
permettant de travailler contre rémunération. 
- Les contacts pris avec le milieu du handicap nous ont ouvert des pistes de travail sur la formation 
Aide Médico Psychologique avec la confirmation que le CV a toute sa place auprès des publics handicapés, 
vieillissants ou obèses. Un axe de travail à poursuivre en 2010.  
 
Toilettage des formations 
La commission Formation doit prochainement se réunir pour évaluer l’offre de formation et les niveaux de 
qualification en cerf-volant. Peu de candidats sont en demande de formation fédérale. La régionalisation 
des formations d’initiateur CV peine à s’organiser, les clubs ne font pas émerger de projet dans ce sens. 
Le cadre général de la formation sera revu (FFVL et État), pour donner de la cohérence à l’ensemble et 
répondre aux exigences du plan de développement du CV. 
Un diplôme d’entraîneur CV doit pouvoir venir compléter le dispositif. 
 
Qui dit formation, dit… écoles/labellisées.  
Les écoles labellisée en cerf-volant ont encore en 2009 été totalement absentes des performances en 
termes de licences, malgré une augmentation globale de 25% du nombre de licenciés CV. Pas de licences ou 
très peu de retours de par une licence Acrokite qui ne correspond pas au besoin des écoles. 
La création, au 1er janvier 2010, d’une licence « Contact » à 1€ pour les ateliers construction des écoles, 
doit permettre un nouveau fonctionnement au regard d’un cahier des charges et d’une charte plus 
exigeants pour les candidats au label fédéral. 
Le travail concret effectué en 2009, l’enrayement de la chute du nombre des licenciés laisse notre 
commission optimiste sur l’avenir. 2010 est une année test pour le cerf-volant qui doit montrer si la 
direction prise est la bonne. 
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La priorité des priorités restera incontestablement la formation. Le besoin de satisfaire les demandes 
d’encadrement est important. Il faut donc se former pour pouvoir accueillir et encadrer, tant en club que 
dans le milieu scolaire qui sont les seules sources possibles pour alimenter un circuit de compétition en mal 
de pratiquants. 
 
XII. Commission FORMATION PARAPENTE 
 
Par Pierre BRAËMS. 
 
LA FORMATION : Bilan 2009 
Le compte rendu de la commission Formation 2009 est disponible via Internet 
http://parapente.ffvl.fr/commission-formation-2009 
 

1. Bilan formations régionalisées 
Il ressort de ce paysage des fonctionnements variés en termes d’équipe régionale de formation, en 
fonction de la taille de la ligue et de la présence d’un conseiller technique ou non, en termes de délégation 
aux moniteurs, aux clubs, aux écoles…Le rôle d’animateur du RRF est souvent réduit aux aspects 
administratifs de la certification. Un minimum d’harmonisation, au moins pour le niveau d’exigence 
correspondant à chacun des trois brevets, et la notion de délégation, semblent nécessaires. 
Concernant les différents brevets de pilote et pour un meilleur suivi, les deux parties de ces deux 
brevets, technique et théorique, peuvent être validées indépendamment sur l’intranet fédéral par les DTE 
et les RRF pour la pratique, et par les RRF seulement pour la théorie (communiquer l’info en rappelant aux 
écoles la possibilité de certifier le BI par le même intranet). 
 

2. Bilan formations nationales 
Ces formations sont encadrées par les conseillers techniques. Tour d’horizon 2009 : 
 
Monitorat fédéral 
13 candidats cette année, dont 3 profils (et cursus) particuliers : Éducation nationale, Maroc, Guyane. 
Cette formation au MF rencontre un franc succès depuis la refonte du cursus en 2006. 
 
UCC Cycle 3 (niveau marron ou préparation du BPC) 
L. Chamerat innove avec la ligue Midi-Pyrénées en proposant une UCC niveau marron. Trois moniteurs ont 
suivi ce module dans le Lot. Bilan d’activité en 2010. 
 
UCC « enseignement en milieu aménagé »  
F. Escriba présente les deux modules de cette UCC EMA, obligatoire dans le cadre du label écoles, et 
ouvert aux MF, élèves moniteurs et BEES :  
7 candidats au M1 (technique), qui sera validé en école par l’un des 4 formateurs identifiés, à partir de 
2010 (guidage entre stagiaires au programme de ce M1). 9 candidats au M2 (pédagogique), permettant la 
validation de l’UCC. 
 
UCC « Entraîneur » 
M. Rispoli (aidé de Caroline Brille) et D. Mathurin (avec FX. Laury) ont encadré deux formations 
d’entraîneur, respectivement à Font-Romeu et à La Réunion. Le public reste hétérogène, de par les pré-
requis maintenus (compétiteur + accompagnateur, ou MF ou BEES). 
 
UCC « Emport de personnes à mobilité réduite » 
JJ. Dousset persiste et signe avec 7 modules organisés en 2009. 240 moniteurs ou biplaceurs sont 
aujourd’hui validés « Handi ».  
 
Sensibilisation profs EPS 
J. Bouvard a encadré avec Olivier Bouffaut 7 enseignants à l’occasion d’un module de sensibilisation. Le 
public était principalement constitué d’enseignants de l’académie de Montpellier, impliqué dans le projet 
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soutenu par la ligue Languedoc-Roussillon. Plus de 20 établissements sont « habilités » en 2010 (collèges, 
lycées, universités). 
 

3. Activités speed riding et minivoile 
Speed riding 
Un groupe de travail pilote les affaires du speed riding depuis 2006 sous la baguette de Jean-Marc 
Ardhuin. Côté formation, une UCC speed riding est imposée aux moniteurs dans le cadre du label des 
écoles. Prérequis obligatoire BPC SR (à passer au sein d’une école SR). 
Une charte fixe les conditions de mise en œuvre de l’enseignement du SR en EFVL. Relation importante et 
constante de la FFVL au milieu neige et montagne (SNMSF, ENSA, MS), pour obtenir la possibilité 
d’enseigner contre rémunération avec le seul BEES parapente (+ UCC SR). 
Pas de réponse officielle à ce jour, mais le département de Haute Savoie impose la double qualification ski 
et parapente pour donner l’agrément à une structure. 
Concernant les élèves � obligation d’avoir le niveau « classe 3 adulte » en ski, au-delà du niveau blanc du 
passeport SR. 
Les voiles doivent être certifiées conformes par le constructeur pour la pratique du speed riding. 
Les trois brevets se passent au sein des écoles labellisées SR. 
 
Minivoile 
Les minivoiles regroupent les ailes dont la surface est comprise entre 12 et 18 m². De nombreux modèles 
font leur apparition sur le marché, obligeant à beaucoup de vigilance dans le choix du matériel selon la 
forme de pratique visée. Présentation des prérogatives des écoles pour l’enseignement de la minivoile 
(dossier spécifique à présenter à la commission Écoles, et signature de l’avenant minivoile à la charte). 
Les formes de pratique et les matériels associés se multiplient dans notre milieu. La méconnaissance de 
l’adéquation « pratique – matériel – nécessité d’une formation » est un facteur prépondérant dans 
l’accidentologie à venir. Renforcer la communication sur ce thème, associé à celui de la formation, est 
capital. 
Un groupe de travail sera mis en place au printemps 2010. 
 

4. Nouveaux diplômes professionnels 
2010 : fin de la formation BEES en RA et MP, deux centres d’examens probables à l’automne 2010 pour 70 
candidats. 
1er janvier 2011 : abrogation du BEES 1. 
Filière BPJEPS – DEJEPS – DESJEPS créée par arrêté du 27.12.2007. 
L’ENSA est l’établissement pour le vol libre  http://www.ensa-chamonix.net/. 
2011 : Mise en œuvre du BP vol libre en Rhône-Alpes par la FFVL (organisme de formation) sur plusieurs 
cursus possibles (long, avec allègement, en apprentissage). 
En attente décision pour Creps PACA et DR Toulouse. 40 tuteurs formés en 2009, calendrier 2010 à venir. 
Jusqu’à fin 2012 : équivalence possible BEES 1 + expérience. 
DEJEPS (niveau 3). Attestations par JS et/ou FFVL. Délivrance DRJS. 
 
Concernant la problématique des diplômes professionnels au sein de l’Union Européenne, une première 
réunion s’est tenue en novembre à l’ENSA, ouvrant un chantier de comparaison des qualifications 
professionnelles en vigueur dans les pays de la CEE. L’objectif est de faciliter la mise en application d’un 
décret MS du 15 septembre 2009, pris pour application des directives européennes de 2005 et 2006. Il 
concerne la liberté d’établissement et la libre prestation de services dans les pays d’accueil. 
 

5. Objectifs 2010 
Mise à jour des QCM brevets 
JJ. Dousset pilote un groupe de travail de la DTN, élargi à quelques acteurs référents sur les sujets 
théoriques. 
Les questionnaires seront ciblés sur les niveaux de la progression fédérale en trois cycles.  
Échéance printemps 2010. Pierre-Paul Ménégoz est contacté pour collaboration de la FFVL à la diffusion 
de ses trois livrets accompagnant la progression. http://www.ppmenegoz.com. 



Rapport des commissions 2009 Page 21 sur 34 

 

 
Nouveau passeport de vol libre  
Ce nouveau PVL sera édité cet hiver à 20.000 exemplaires (pour 4 ans). Il intègre quelques nouveautés 
concernant la prise en compte du parachute de secours dans le cycle 1, l’appartenance aux sports de 
nature, et la mise en œuvre des secours. À noter sa gratuité pour toutes les structures d’enseignement 
à partir de 2010. 
 
LES ÉCOLES : Bilan 2009 
 

1. Rassemblement des moniteurs 
Compte rendu de la réunion disponible via Internet :  
http://parapente.ffvl.fr/rassemblement-des-moniteurs-2009 
 
Plus de 60 moniteurs présents pour un RASMO 2009 jugé de bonne qualité par les participants. Un compte 
rendu sera adressé aux participants, RRF, présidents de ligue, écoles. 
Millau accueillera le rassemblement en 2010, les 20 et 21 novembre, et Salins les Bains (39) pour celui de  
2011. 
 

2. Commission des Labels 
La commission des Labels s’est réunie en novembre 2009 pour statuer sur les dossiers de renouvellement 
des EFVL et CEVL. Il ressort que les écoles sont de plus en plus impliquées en respectant les règles 
édictées par la FFVL. Un questionnaire qualité a d’ailleurs été envoyé aux élèves de ces différentes 
structures pour nous rendre compte de la situation actuelle. Le bilan dans l’ensemble est assez positif ! 
 

3. Objectifs actuels de la commission 
Plan Qualité Tourisme 
Présentation de David Rontet (PRNSN) http://www.qualite-tourisme.gouv.fr/. 
Le plan qualité tourisme souhaite développer ses réseaux avec les sports de nature. 
Label qualité tourisme - ministère du tourisme � démarche qualité. 
Objectif � définir les critères a minima d’éligibilité d’une structure dans le champ du sport et pour être 
validés doivent être reconnus et validés par l’ensemble du mouvement sportif concerné soit la FFVL et le 
SNMVL. 
 
L’image du vol libre 
La fédération a créé de nombreux outils pédagogiques ou signalétiques, en voici quelques uns : 

- Les panneaux sites FFVL : mis à dispo des clubs sous forme de support souple autocollant pré- 
imprimé avec des espaces vierges pour les spécificités des sites ; 

- les manches à air (grande et petite tailles) ; 
- les flammes « nouveauté 2009 » : sont mises à la disposition des CEVL et EFVL (contre 10 euros de 

frais de port) sur simple demande à emilie@ffvl.fr ; 
- les affiches chartes millésimées EFLV/ label biplace : envoyées automatiquement aux structures 

et individuels ayant signé l’une ou l’autre de ces deux chartes. Ces affiches doivent être visibles du 
public ; 

- les diplômes biplace : envoyés automatiquement aux structures et individuels ayant signé la charte 
label biplace ; 

- les passeports : c’est un outil pédagogique d’autoévaluation du pratiquant qui doit être délivrée à 
l’élève lors de son entrée en formation.  

 
Quelques propositions qui nous ont été faites : 

- L’image pour être efficace doit être uniformisée, le graphisme des flammes et des passeports 
2010 est retenue ; 

- distribution d’un pack : contenu (affiches / diplômes / flammes…) ; 
- réalisation d’un outil visuel (film promotionnel FFVL) téléchargeable sur le site pour insérer dans 

les CD/ DVD qui sont réalisés par les structures et distribués lors des prestations biplace ; 
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- donner l’accès aux biplaceurs ayant signé la charte biplaceur au logo millésimé via un intranet pour 
l’intégrer dans leur diplôme, ou réaliser un diplôme avec une partie commune FFVL et une partie qui 
serait finalisée par la structure ; 

- créer un support de communication mobile type vêtement avec une marque de textile (avec 
incrustation broderie FFVL) grâce à un partenariat avec le syndicat, le mécénat, les différentes 
activités que regroupe la fédération ; 

- créer un porte-visuel matériel de stand (reprenant le graphisme des flammes) type bannière 
ajustable avec potence qui se range enroulée, mis à disposition des structures via les ligues, 
servant aux structures lors de salon.  

 
XIII. Commission HAND’ICARE 
 
HANDI-PARAPENTE 
 
Par Jean-Jacques DOUSSET et Jeff FAUCHIER 
 
1. Matériels : 

• L’entretien de la flotte des fauteuils Hand’Icare de la fédération est de plus en plus lourd ; cela 
est dû au vieillissement du parc. Un nouvel achat de fauteuils doit être effectué en 2010 afin de répondre 
à la demande. 

•    Gestion et répartition du matériel Handi’fly sur l’ensemble du territoire, afin de répondre aux 
demandes des clubs et écoles. 

 
2. Stages de formation et de sensibilisation : 
La demande ne cesse d’augmenter : 10 stages ont été effectués sur l’ensemble du territoire cette année. 

• 102 Stagiaires accueillis et 69 moniteurs BEES ou biplaceurs sensibilisés et qualifiés sur les 
différents stages d’apprentissage et d’accompagnement parapente : 

6 Stages par la caravane Hand’Icare FFVL. (Jeff Fauchier / JJ Dousset) dans le Sud. 
1  Stage Claude Bellesort dans le Nord de la France. 
3 Stages Cyprien Cham pour Rhône-Alpes. 
 Soit 241 personnes qualifiées sur le territoire depuis le début de l’aventure en 2001. 

 
• Un nouveau centre de formation a été mis en place à Millau afin de répondre à la forte demande 

des écoles et clubs des Pyrénées. Formateur / responsable : Michel Savy. 
 

Stages sensibilisation. Dates. Nombre de stagiaires. 
Alsace. 1er et 2 juin. 6 moniteurs. 
Alpes-de-Haute-Provence. 4 et 5 mai. 7 moniteurs. 
Hautes-Alpes. 30 et 31 août. 3 biplaceurs / 4 moniteurs. 
Alpes HP (UF Bees parapente). 10 et 11 sept. 16 élèves moniteurs. 
Alpes-de-Haute-Provence. 19 et 20 sept. 12 moniteurs. 
Rhône Alpes (UF Bees parapente). 30 / 31 août. 14 élèves moniteurs. 

Rhône Alpes. 14 et 15 mai. 8 moniteurs. 
Rhône Alpes. 11 et 12 juin. 10 moniteurs. 
Rhône Alpes. 21 et 22 oct. 12 moniteurs / biplaceurs. 

Pyrénées. 29 et 30 oct. 10 moniteurs / biplaceurs. 

Stages Hand’Icare. Dates. Nombre de stagiaires. 
Stage perfectionnement. 
Passy Plaine Joux. 

23 au 27 juin. 6 

St Hilaire du Touvet. 1er au 5 septembre. 3 
Alsace. 2 au 6 juin. 8 
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• Trois stages Hand’Icare : ils ont permis de recevoir 17 stagiaires avec divers handicaps. 
• Une barre de vol a été mise au point pendant le stage en Alsace, elle permet aux amputés d’un 

bras de piloter l’aile sans difficulté majeure. 
• Réédition des flyers de présentation de Hand’Icare à destination des écoles labellisées.  

 
3. Stage pour les malentendants : 

Un stage : école Air attitude grâce à l’utilisation des radios vibrantes mises gratuitement à 
disposition par la fédération. 

   
HANDI-KITE 
 
Par Christophe MARTIN et Jeff FAUCHIER 
 
. 2 janvier : Film Catakite HandiTV tournage Port St Louis du Rhône. 
. Du 18 au 22 mars : Trophée Européen de catakite La Ciotat, 1ers Pélaprat (valide) et Fauchier (handi). 
Reportage TF1 journal de 20h et Canal+. 
. 21 mars : Journée mise au point du matériel de roulage et découverte du Buggy tandem à Houlgate, 5 
handis. 
. 6 et 7 avril : Action Handi-kite Catakite GDF SUEZ La Ciotat 14 handis. 
. 12 avril : Mise au point du support et du moteur Yamaha 4cv sur le Tiger, révolution pour l’autonomie du 
handi. 
. Du 14 au 17 avril : Mondial du vent à Leucate tournage catakite avec François, Yves Parlier et Eric TF1 
Journal de 13h. 
. Du 22 au 27 avril : Arcachon, Championnat de France Kite Longue Distance, démo Catakite et 1ère 
participation mondiale en kite solo, 2 handis. 
. 23 et 24 mai : Démonstrations d'Handi-Kite, navigation solo à la "Big Board Party" sur l'île d'Oléron, 1 
handi et Festikite de Maguelone, 2 handis. 
. Du 29 au 31 mai : Coupe de Longue Distance Kite Fréjus, démo catakite, 3 handis. 
. Du 6 au 8 juin : Manifestation "Houlgate Plein Vent" présence FFVL et baptêmes organisés  pendant 3 
jours à Houlgate, environ 40 baptêmes buggy et aile de traction, démos Catakite, … .  
. 12 au 13 juin : Course de vitesse avec les multicoques en Catakite sur l’étang de Thau. 
. 20 juin : Démo Catakite pour les 40 ans de l’UCPA Hyères, 5 handis. 
. 29 juin : Intervention au ministère pour faciliter l'accès aux sports nautiques via des modifications sur 
un arrêté. 
. 15 juillet au 26 août : Environ 25 sorties Catakite à l’île d’Oléron, tests dans les vagues, en condition de 
bateau de sécurité et en utilisation surf tracté.  
. 27 et 28 juillet : Film Hand’Icare Catakite pour Algéziraz La Ciotat. Diffusion mondiale. 
. Du 14 au 17 août : Hand’Icare Boduc, démo Catakite 2 handis. 
. 12 et 13 septembre : Présence aux « Journées Île Handis » sur Oléron, plus gros rassemblement de 
France sur les sports nautiques pour les handis, environ 40 baptêmes Catakite et 40 Baptêmes buggy ont 
été réalisés avec des démos navigation solo. 
 . 26 septembre : Démonstration Handi-Kite aux "Championnats de France Kite Freestyle » à Wimereux. 
Au programme, navigation en solo et buggy. 
. 14 et 15 novembre : Grand rassemblement 2009 des acteurs du kite sur la presqu'île de Quiberon, 
atelier de réflexion sur l’emport de passager en catakite, valides et handicapés. 
. 12 décembre : Salon nautique de Paris, rencontre avec les partenaires. 
. À la fin décembre : Rapatriement des bateaux pour révision et réparation chez HobieCat Europe 
(Toulon). Révision du moteur (La Croix-Valmer). 
 
HANDI-CERF-VOLANT 
 
Par Michel TROUILLET et Jeff FAUCHIER 
Handisport 34, DAVA Marseille, Eolo tempo 65, Fédération française de vol libre. 
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Les opportunités d’actions dans le cadre du handicap se sont multipliées en 2009. 
Les projets avec Handisport de l’Hérault sont devenus pérennes, mais d’autres approches et de nouveaux 
partenariats ont vu le jour avec l’utilisation de supports cerfs-volants et aéolistes (structures éoliennes et 
jardins du vent). 
Le partenariat que nous menons avec Ecoleole depuis plusieurs années a permis ces ouvertures de notre 
réseau au le handicap moteur et intellectuel. 
La direction de la vie associative de Marseille (DAVA), particulièrement sensibilisée aux problèmes 
d’intégration du handicap dans la vie sportive et culturelle de la ville, a assuré la médiation et le drainage 
des financements pour des projets de création aéoliste avec 10 IME de Marseille ; cette action auprès de 
110 enfants déficients intellectuels s’est intégrée dans la cadre du festival international de cerfs-volants 
« la fête du vent » mi-septembre 2009. Ce premier projet piloté par Ecoleole et l’association Ventolignes 
de Toulouse devrait déboucher en 2010 sur une formation de plusieurs dizaines d’éducateurs spécialisés 
aux activités de l’air et du vent incluant le cerf-volant. 
Un autre partenariat avec l’association Eolo Tempo, basée dans les hautes Pyrénées, s’est concrétisé par 
une action particulièrement ambitieuse dans le cadre du festival international au lac d’Estaing, mi-juin  
2009, avec plus 15 centres spécialisés, du grand Sud-Ouest, impliqués (handicap moteur et intellectuel). 
Les productions de plus de 300 participants handicapés : jardins éoliens, cerfs-volants, pilotage sportif… 
ont été distingués par les médias (presse, radio et télévision) et visitées par plus de 15 000 personnes. 
La dynamique créée par le projet « Hand’Icare » et le soutien fédéral (technique, moral ou financier) 
démontre que la passion de l’air et du vent et les compétences et les actions qu’elle génère, peuvent être 
mis au service de la réinsertion, de l’intégration et de la formation dans les domaines du handicap. 

RETOURS ET CONCLUSION : 

Les réactions positives et enthousiastes des enfants témoignent de l’intérêt du support dans une activité 
adaptée. Les enfants ont tous été mis en situation de succès, chacun selon son niveau d’autonomie ou de 
dépendance. Les retours des enfants témoignent d’une grande joie à découvrir de nouvelles sensations. 
L’objet qui vole et se déplace en interaction avec eux leur donne un sentiment de liberté et un réel plaisir 
du jeu actif et physique. L’analyse de cette expérience est aussi partagée par les acteurs de Handisport 
de l’Hérault qui se trouvent confortés dans la poursuite du partenariat entrepris depuis deux ans avec la 
fédération de vol libre. 
 
XIV. Commission INTERNATIONALE 
 
Par Marion VARNER 
 
Depuis le mois de janvier 2009, les actions de la CI ont été principalement des réunions téléphoniques et 
des rendez-vous avec l’UEVL (Union Européenne de Vol Libre), l’ENSA (Ecole Nationale de Ski et 
d’Alpinisme), l’ESTC (European Safety & Technical Committee), la PMA (Paragliding Manufacturers 
Association), AIR TURQUOISE, l’ACADEMY, AEROTEST. 
 
1° LA NORME EN : 
La PMA, version allemande de l’ACPUL, a fait pression sur le DHV pour lui faire appliquer la norme 
européenne après avoir promu l’émergence d’un autre laboratoire allemand : l’ACADEMY. Cependant, le 
DHV ne veut pas renoncer si facilement à la manne financière que représentent les travaux de test et 
demande que certaines manœuvres de sa norme (dont il a changé l’intitulé qui n’est plus maintenant la 
norme DHV, mais la norme LTF) soient intégrées dans la norme EN.  Précisons que cette norme LTF 
intègre les manœuvres prévues par la norme EN.  À l’heure actuelle, la PMA prend (en Allemagne) la 
direction des actions tendant à obtenir de la part du DHV l’application de la norme EN. L’autre laboratoire 
allemand, l’Academy a déjà décerné la norme LTF à un constructeur français. 
 
La norme EN est d’ores et déjà reconnue dans tous les pays d’Europe, (même l’Autriche), hormis par le 
DHV.  Grace à la pression conjuguée de la PMA et de l’UEVL, le DHV est en train de modifier son 
comportement.  
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2 ° L’UEVL (EHPU en anglais) : 
Parallèlement, la CI entretient les relations entre la FFVL et l’ENSA. À cet effet, la CI s’est rendue à 
quatre reprises à l’ENSA. Au cours de ces déplacements, la réunion des commissions européennes de 
sécurité (ESTC) qui s’est déroulée à l’ENSA au mois de juillet 2009 a été préparée avec l’aide active de 
Joël Yout, référent de la CI à l’ENSA. 
 
Une convention est en cours d’élaboration entre l’ENSA et la FFVL pour normaliser les relations 
partenariales entre ces deux institutions (recherche, formation, développement de l’activité, relations 
européennes). 
 
Puis la CI s’est rendue en Tchéquie, avec Joël Yout, pour représenter la FFVL lors de la réunion annuelle 
de l’ESTC (European Safety and Technical Commitee). Le travail de cette réunion est en documents 
annexés (dont il est important de prendre connaissance) à ce CR. 
   
Saint Raphaël, le 28 janvier 2010, pour la CI 
Joël YOUT & Marion VARNER  
 

NB : Sont disponibles sur simple demande au secrétariat les annexes suivantes rédigées en anglais : 
- CR du groupe de travail européen  
- OdJ de l’AG de l’EHPU 2010 
- 7 Règles de l’espace aérien en Suisse 

 
 

EUROPEAN HANG GLIDING AND PARAGLIDING UNION (EHPU) 
UNION EUROPEENNE DE VOL LIBRE (UEVL) 

EUROPEAN SAFETY & TRAINING COMMITTEE (ESTC) 
COMITE EUROPEEN DE SECURITE ET DE FORMATION 

 
MINUTES DE LA RÉUNION TENUE LES 25 ET 26 JUILLET 2009 

A CERNY DUL (République tchèque) 
 
Membres présents (Pays) 
Miroslav Fejt, LAA CR (République tchèque), Petr Brinkman LAA CR (République tchèque), Marion Varner, 
FFVL (France), Karl Slezak DHV (Allemagne), Attila Hollo HFFA (Hongrie), Laszlo Szöllösi  HFFA 
(Hongrie), Rodolfo Saccani FIVL (Italie), Martin Kinzl SHV (Suisse), Marius Furrer SHV (Suisse), Dave 
Thompson BHPA (Angleterre), John Lovell BHPA, Chairman ESTC (Angleterre) (président). 
 
Invité : 
Joël Yout (ENSA France) 
 
Excusés : 
Karel Vanderheyden (Belgique), Nick Godfrey (Danemark), Dara Hogan (Irlande), Arne Hillestad (Norvège) 
Joakim Ringvide (Suède). 
 
Le président du Comité souhaite la bienvenue à deux représentants de la Hongrie qui assistent à cette 
réunion pour la première fois.  Il souhaite également la bienvenue à Joël Yout, représentant de l’ENSA. 
 
SÉCURITÉ 
 

1- BASE DE DONNÉES EUROPÉENNES D’ACCIDENTS 
Dave Thompson continuera à assurer la liaison avec Rodolfo Saccani en ce qui concerne les points suivants : 

a) Ajouter à la « phase de description de vol » un code spécifique de manœuvre pour les manoeuvres 
inhabituelles (par exemple, fermeture et autres manœuvres initiées par le pilote en vue d’une simulation 
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d’incident ou dans un autre but).  Actuellement, il n’existe aucune distinction entre ces manœuvres 
inhabituelles et les manœuvres de voltige. 

b) Ajouter un nouveau champ « oui/non » (un pour le pilote et un pour le passager) pour enregistrer 
les invalidités permanentes causées par les blessures dues à un accident. 

c) Ajouter un nouveau code et un nouveau champ de « description/initial/conditions de vol 
anormales » pour rapporter un incident de « twist ». 
La Hongrie contactera  Dave pour la prise en considération de leurs données d’accidents. 

 
2- ÉTUDE SUR LES PILOTES 

 Les informations suivantes ont été fournies : 
Belgique 1 150 pilotes 
République tchèque 2 800 pilotes 170 000 heures 
Danemark 500 pilotes 
France 21 500 pilotes 770 190 heures 
Allemagne 25 000 pilotes 250 000 heures 
Hongrie 1 700 pilotes   50 500 heures 
Italie 10 000 pilotes 350 000 heures 
Suisse 14 000 pilotes entre 250 000 et 350 000 heures 
Suède 1 700 pilotes 
Angleterre 6 627 pilotes 190 000 heures 
 

3- ÉQUIPEMENT 
Karl Slezak indique qu’après l’analyse de séances de tests intensifs comprenant des réunions avec des 
fabricants et leurs pilotes tests, le DHV a finalisé certains changements pour les exigences du nouveau 
label allemand.  Les points principaux de ces changements concernent les caractéristiques de récupération 
après fermeture et pendant des spirales engagées.  Ce travail a reçu l’approbation du LPA, la direction 
générale de l’aviation civile allemande. 
 

4- PRATIQUES DE VOL 
Karl Slezak suggère que ce Comité étudie la question de demander aux fabricants de parapentes d’apposer 
sur leurs parapentes si ceux-ci sont utilisables par une école ou par des élèves. 
BIEN QUE CE COMITÉ PORTE À LA SECURITÉ UN INTÉRÊT TOUT PARTICULIER, LES DEUX 
QUESTIONS CI-DESSUS (PARAGRAPHES 3 et 4) CONCERNENT DES PROCÉDURES 
D’HOMOLOGATION ET SONT DES QUESTIONS QUI RELÈVENT DU WG6 DE L’EHPU. 
Le président de la réunion rappelle à chaque participant que les fédérations nationales doivent proposer un 
lien sur leur site Web national vers leurs pages de règles de vol et de sécurité (parfois appelées pages des 
pilotes visiteurs, ou pages des pilotes étrangers).  

 
5- DÉMONSTRATION  

Ulrich Ruegger de la société ActiveFly est venu faire une démonstration de la version améliorée de son 
simulateur de vol en parapente.  Cet équipement a pour but de permettre aux élèves d’expérimenter les 
conditions de vol en entrée et sortie de thermiques.   
Le programme propose au pilote une vue panoramique simulant un vol dans une région montagneuse.  Le 
harnais dans lequel l’élève est assis peut piquer ou cabrer en synchronisation avec les mouvements de 
l’image que l’élève voit projetée sur l’écran.   
Cela simule les mouvements du parapente au-dessus de la tête du pilote.  En utilisant les commandes 
correctement, l’élève peut rapidement apprendre à amortir l’oscillation simulée du parapente.  Tout ceci se 
déroulant dans la sécurité d’une classe d’étude. 
Le point de vue général de ce comité est que ce simulateur est extrêmement réaliste et se trouve être un 
outil à la fois pratique et utile pour apprendre aux élèves les notions de contrôle du parapente lorsqu’il 
vole en conditions thermiques, sans les exposer au danger potentiel de cette pratique. 

 
 
 



Rapport des commissions 2009 Page 27 sur 34 

 

6- ENTRAÎNEMENT 
Conditions de formation des enseignants  
Le gouvernement français souhaite mettre en place une comparaison entre les divers systèmes 
d’entraînement des enseignants et les divers niveaux de ces enseignants au sein de chaque nation 
représentée dans l’EUVL.  Cette question a été soulevée par l’organisation de la sécurité à Annecy 
concernant les doutes que l’on pouvait avoir sur le niveau de compétence des groupes d’élèves sous le 
contrôle d’enseignants étrangers réalisant des stages SIV.   
C’est la raison pour laquelle Joël Yout a été invité par Marion Varner pour présenter cette question à ce 
Comité.  Marion Varner a bien précisé que ce n’était pas une volonté française d’imposer les mêmes 
compétences ou les mêmes examens pour les enseignants, dans la mesure où chaque pays peut requérir 
différents niveaux de compétences, fréquemment basés sur la topographie spécifique de leur pays.   
La Hongrie a évoqué également le problème de la reconduction des enseignants qualifiés, car, en Hongrie, 
chaque enseignant doit réactiver son diplôme d’enseignement de manière annuelle.   
Dans le but de poursuivre sur ce sujet, l’ENSA se propose de tenir un meeting à Chamonix le week-end des 
14 et 15 novembre 2009.  Toute personne en charge de l’entraînement des pilotes au sein des fédérations 
membres de l’UEVL est la bienvenue.  L’ENSA et la FFVL prendront en charge le meeting et les délégués 
auront seulement à assurer leurs frais de trajet. 

 
7- STAGE SIV 

La plupart des nations considèrent que les stages SIV sont en général bénéfiques aux pilotes et que les 
enseignants devraient avoir accompli un tel stage.  À la suite de discussions sur cette question, il a été 
suggéré qu’il soit mentionné dans les formulaires de rapport d’incident et d'accident si le pilote accidenté 
avait ou non suivi un tel stage. 
 

8- SPIRALES 
Marion Varner relate qu’il y a eu en France des preuves que certains pilotes ont expérimenté « le voile 
gris » lorsqu’ils ont été entraînés dans une spirale engagée.  Ce phénomène laisse le pilote partiellement 
conscient, mais incapable d’effectuer les mouvements nécessaires pour récupérer le contrôle du parapente 
et sortir de la spirale. 

 
9- SPEED FLYING 

Suisse : ce pays a connu cinq accidents mortels dans cette activité pour les deux dernières années.  Leur 
point de vue est que cette activité attire des personnes qui aiment prendre des risques.  Pour pratiquer, le 
pilote doit avoir une licence FSVL et avoir subi un entraînement spécifique avec un enseignant qualifié en 
SPEED FLYING. Un brevet spécial est exigé.  Il y a à l’heure actuelle 450 speed flyers brevetés et leurs 
instructeurs spécialisés sont testés chaque année.  Ils sont obligés d’avoir une connaissance en nivologie.  
L’activité se pratique principalement à ski et pour les visiteurs étrangers, un instructeur suisse de speed-
flying doit être présent. 
Autriche : l’activité n’est pas autorisée 
Allemagne : ce n’est pas considéré comme du vol, dans la mesure où la pratique est limitée à 30 mètres au-
dessus du sol.  L’activité est réglementée par une autre fédération : la fédération allemande de SPEED 
GLIDING. 
République tchèque : l’activité n’a pas cours en Tchéquie. 
Belgique : l’activité est assurée, mais les voiles doivent au moins mesurer 15 m2 ou plus. 
Italie : c’est considéré comme du parapente, mais la question est encore à l’étude. 
Suède : seule la pratique à ski est prise en considération. 
Danemark : il n’y a pas de speed-skiing dans la mesure où il n’y a aucune montagne. 
France : c’est organisé par la FFVL.  Il y a un cours pour les enseignants.  Il est fortement conseillé de 
prendre contact avec le club ou l’école locale avant de pratiquer. 
Angleterre : un comité d’étude a été mis en place pour voir si cette activité est susceptible de faire 
partie de la fédération anglaise. 
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10- VOLS DE COMPÉTITION  
Il a été suggéré, et accepté, le principe que les pilotes participant à des compétitions organisées 
n’utilisent que des parapentes homologués.  Il a également été admis que le temps était venu de réaliser 
des changements importants dans les épreuves proposées aux pilotes.  Il semble particulièrement 
dangereux que les épreuves soient exclusivement basées sur la vitesse maximum à laquelle un pilote peut 
faire voler son parapente.  Il a également été relevé que les compétiteurs eux-mêmes avaient une 
influence trop importante sur l’entière structure du vol de compétition.  Nous ne connaissons pas d’autres 
sports dans lesquels les compétiteurs eux-mêmes sont quasiment entièrement responsables de la mise en 
œuvre du format de leur compétition.  Bien que nous comprenions que les compétiteurs puissent avoir voix 
au chapitre, nous considérons que le détail du format général de la compétition ne devrait pas reposer sur 
leurs seules décisions.  Il a également été admis que ce comité, avec l’accord de l’EHPU, écrive un courrier 
officiel à la CIVL pour l’informer des questions qui semblent poser problème. 
 
Cette lettre est jointe et il faut bien savoir qu’il ne s’agit que d’un projet qui doit être approuvé par les 
membres de cette réunion, avant d’être envoyé à Charlie Joest, président de l’EUVL pour son accord.  En 
tant que tel, ce document n’est pas destiné à circuler pour l’instant et doit être traité de manière 
confidentielle. 
 
NB : Quand il sera approuvé par l’ESTC, il sera adressé à Charlie Joest et enlevé du compte rendu 
définitif de la présente réunion. 
 
A la CIVL 
Messieurs, 
Suite à la participation du président du sous-comité de sécurité et d’entraînement de la CIVL, Scott 
Torkelsen, à notre meeting à Chamonix l’an dernier, nous avions espéré que certaines avancées soient 
faites concernant les recommandations adressées à la CIVL en 2005, extraites des minutes de notre 
meeting ainsi qu’il suit : 
Taux d’accidents dans les compétitions FAI :  
En réponse à une demande de Klaus Taenzler concernant le flux d’accidents fatals intervenant dans les 
compétitions FAI, un long débat a eu lieu.  Les conclusions auxquelles il a donné lieu étaient les suivantes : 

− nous ne savons pas exactement de quelle manière interrompre ces accidents 
− un nouveau formulaire d’accidents ne réussira certainement pas à interrompre cette vague 

d’accidents 
− nous considérons comme difficile d’augmenter le niveau de sécurité dans des compétitions où les 

pilotes acceptent de voler avec des voiles dangereuses dans des conditions dangereuses. 
La conclusion était la suivante : la compétition est une activité dangereuse en soi, mais ce danger est 
accepté à la fois par les compétiteurs et les directeurs d’épreuves. 
Toutefois, nous recommandions à la CIVL de rendre obligatoire un compte-rendu de tous les accidents et 
incidents survenus en cours de compétitions, renseigné par les directeurs de compétitions.  En plus, ils 
doivent s’assurer que chaque pilote est en possession d’un formulaire de rapport d’accident de chaque 
nation présente et doivent s’assurer que ledit formulaire est complété pour chaque accident ou incident 
survenu.  Une copie de ce formulaire accompagnée du rapport d’accident et d’incident du directeur 
d’épreuves doit être adressé à la CIVL et une copie doit être envoyée à la fédération du pilote accidenté. 
Si ceci est respecté, bien que cela ne stoppera pas les accidents, il permettra de vérifier où se situent les 
responsabilités.  Cela donnera également à chaque fédération individuellement les informations 
nécessaires pour suivre ces incidents et ces accidents, informations qui manquent cruellement en ce 
moment. 
Klaus Taenzler était informé de ces recommandations et Scott Torkelsen le fut également lors du meeting 
de 2008.  Nous nous sentons extrêmement désappointés qu’aucune preuve d’un quelconque rapport 
d’accident n’ait été mis en place par la CIVL, malgré les assurances contraires adressées dans sa réponse 
envoyée à l’EHPU par lettre du 31 mars 2009.  Nous sommes en parfait accord avec la position de l’EHPU 
concernant le vol de compétition, mais nous irons plus loin en considérant que, vu la quantité de temps et 
d’argent dépensée pour l’homologation des parapentes, il est totalement ridicule d’autoriser des 
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parapentes non homologués en compétition.  Nous recommandons que seuls les parapentes homologués 
puissent voler en compétition. 
John Lovell, Chairman, EHPU. 

 
11- DATE ET TENUE DU PROCHAIN MEETING : 

Le président a remercié Miroslav et Petr pour l’hospitalité dont la fédération tchèque a fait preuve en 
accueillant le meeting cette année.   
L’an prochain, le meeting se tiendra à Cornizzolo, en Italie, les 3 et 4 juillet 2010.  

 
XV. Commission JEUNES / ÉDUC’EN CIEL 
 
Par Véronique GENSAC et Jacky BOUVARD. 
 
La commission est présidée par une élue du comité directeur et animée par la direction technique nationale 
en parapente, kite et cerf-volant. Elle a pour objectif, outre l’impulsion et l’accompagnement de projets 
transversaux visant la découverte puis la pratique de nos disciplines par les jeunes, leur perfectionnement, 
la compétition scolaire, le développement du Brevet d’initiation aéronautique, la formation spécifique de 
l’encadrement, notamment en milieu scolaire. 
Elle fait l’objet d’un budget transverse, auquel est associée une ligne dédiée au programme Éduc’en ciel, 
visant au développement d’une culture de l’air chez les jeunes. 
Les actions de terrain se déclinent à l’échelon national, régional, départemental ou local, et impliquent 
aussi bien les clubs ou écoles de la fédération, que des structures scolaires ou périscolaires.  
 
En 2009, l’investissement de la FFVL a concerné : 
 
Côté scolaire et universitaire 
- la signature de conventions avec des structures de l’Éducation nationale (6 collèges, 10 lycées, 6 
universités) ; 
- l’aide à l’organisation de la Coupe de France UNSS en parapente (2000 euros + mise à disposition de 3 
CT) ; 
- le soutien financier des sections sportives, AS d’établissements scolaires et clubs supports (les aides à 
la formation de 20 € par jeune licencié ont été reconduites en parapente. Dix établissements ont pu en 
profiter, pour plus de 150 jeunes scolarisés). 
En 2010, elles seront de 25 € par jeune pour des formations parapente en vue du brevet initial 
(nouveauté : des aides de 10 € en kite*, 5 € en CV) ; 
- la formation continue des enseignants d’EPS en parapente (8) et en kite (8), des profs des écoles en 
cerf-volant (40) ;  
- l’aide financière et pédagogique aux établissements impliqués dans le BIA et l’option vol libre (10 
« primes découverte », 55 CD rom et 40 livres de préparation au BIA) ; 
- les bourses formations accordées aux jeunes détenteurs du BIA. Plus de 500 jeunes choisissent notre 
option vol libre à l’examen, parmi les 3500 lauréats annuels. Quelques uns continuent grâce à ces bourses 
issues de la convention d’objectifs (21 bourses attribuées en 2009, pour 10 en 2008). À noter la 
possibilité de passer le BIA en candidat libre. 
 
*Eric Watrin, élu au comité directeur et prof d’EPS à Dunkerque a intégré la commission mixte  nationale 
UNSS-FFVL, accompagné de Matthieu Lefeuvre, notre nouveau CTN kite, avec pour mission annoncée le 
développement du kite scolaire. Le levier de leur action consiste, à l’instar du parapente il y a quelques 
années, à repérer et former les enseignants d’EPS impliqués dans le kite dans les lycées et  collèges, et à 
inventer des formats de compétition scolaire… 
 
Côté Éduc’en Ciel 
Septième année d’existence pour ce programme fédéral qui vise au développement de la culture de l’air 
auprès des plus jeunes. 
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Qu’il s’agisse de construction de cerfs-volants ou autres machines « aériennes » dans une classe, de météo 
ou d’aérologie, d’une fête de l’air, ou de projets globaux, comme ceux menés en Corrèze ou à Épinal depuis 
plusieurs années, Éduc’en Ciel apporte son soutien à tous ceux qui souhaitent ouvrir nos disciplines aux 
publics les plus jeunes. L’aide peut être matérielle, financière ou humaine. Plusieurs associations ou 
collectivités ont reçu le soutien du programme Éduc’en Ciel en 2009, dans le cadre de projets ou de 
manifestations :  

- Eolo Tempo, Évènement Ciels, les collèges Izzo de Marseille et Auguste Malroux de Blaye les 
Mines, Ciel Aventure, l’Aile aux enfants, les mondiaux de delta à Laragne… 

Les ligues de Basse Normandie et de Rhône-Alpes sont aussi devenues en 2009, après la Corrèze et ses 
2500 jeunes concernés, des laboratoires de choix pour les actions communes entre cerf-volant et Éduc’en 
Ciel. 
 
Côté formation, les montages d’accompagnements éducatifs, l’initiateur fédéral et le certificat de 
spécialisation cerf-volant sont les axes principaux de développement portés par Alain Girard. 
 
Supports pédagogiques 
La commission Jeunes et le programme Éduc’en Ciel ont produit et diffusent chaque année un panel très 
apprécié  de supports et documents pédagogiques : 
   - le petit cerf-volant « Grand duc » ; 
   - le livret d’accompagnement du Grand duc ; 
   - les cerfs-volants Acrokite ; 
   - le livret pédagogique Acrokite ; 
   - le livre « Initiation à l’Aéronautique » ; 
   - le CD rom de préparation au BIA. 
 
Plutôt que d’attraper la grippe A, près de 10 000 jeunes ont été touchés par la bonne maladie  du vol libre 
l’an passé, pour un budget global de 35 000 euros. Heureusement, nombre d’actions s’autofinancent, ou  se 
satisfont  des aides matérielles (500 cerfs-volants acrobatiques « Acrokite », 10 000 « Grands Ducs »,  
5 000 magnets, 60 CD rom BIA). Si tous les vaccins prévus ont été utilisés en 2009, 55 ailes d’initiation à 
la traction, deux et quatre lignes, sont encore disponibles à la boutique fédérale. 
 
Le réseau constitué autour de cette idée de « culture de l’air » en quelques années permet aujourd’hui de 
mutualiser les expériences, et de trouver à chaque fois l’interlocuteur ou le prestataire de proximité... 
 
XVI. Commission MÉDICALE 
 
Par François DUCHESNE DE LAMOTTE. 
 
2009 a vu la continuité des années précédentes. L’activité principale de la commission a été de mettre en 
application  intégrale le nouveau règlement médical adopté. 
 
Au cours des 3 réunions annuelles de la commission Médicale nous avons poursuivi la structuration 
médicale de nos activités aussi bien à travers le formulaire d’examen médical, la sécurité en compétition 
et la gestion des licenciés nécessitant des dérogations pour pratiquer. Un maître mot, simplifier et alléger 
les contraintes tout en limitant les risques face à des réclamations éventuelles. 
 
Concernant le Haut Niveau et la compétition, si le nombre de sportifs inscrits sur les listes ministérielles 
a diminué avec la disparition des deltistes, nous avons poursuivi notre activité sur les parapentistes, 
adapté le suivi du delta aux nouvelles conditions et surtout débuté l’intégration du kitesurf qui devrait à 
terme intégrer le Haut Niveau dans les années futures.  
 
Nous sommes toujours en phase d’adaptation informatique du suivi du Haut Niveau (suivi longitudinal) avec 
un certain nombre de difficultés imprévues et ce sera l’un des chantiers phares de 2010 afin d’optimiser 
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le suivi de tous nos compétiteurs d’équipe nationale, Haut Niveau ou non, ainsi que des populations de 
licenciés nécessitant une dérogation (handicap temporaire ou définitif). 
 
Autre chantier pour 2010, la poursuite de la construction de la rubrique médicale sur le site Internet 
fédéral : afin d’apporter tous les renseignements nécessaires, nous essaierons de présenter une aide aux 
licenciés aussi bien pour prendre leur licence que pour se préparer physiquement à nos activités, gérer un 
handicap temporaire ou définitif éventuel, apporter une aide aux organisateurs de compétitions, préparer 
un voyage en toute sécurité grâce à une rubrique spécifique sur les alertes sanitaires, ou tout simplement 
aider nos compétiteurs à respecter le code antidopage. 
 
XVII. Commission de RÉVISION DES STATUTS ET RÈGLEMENTS ET 
RÉNOVATION DES LICENCES 
 
Par Christian CHEVALIER. 
 
Après l’adoption des nouveaux statuts et règlements de la fédération lors de l’assemblée générale, la 
commission a travaillé cette année sur le projet de rénovation des licences.  
 
Ce travail paraît en effet devoir être effectué préalablement à l’adaptation des statuts des ligues et 
CDVL qui pourraient avoir à intégrer des évolutions liées à la rénovation des licences. 
Le préprojet élaboré par les cadres de la fédération sous la houlette du directeur technique national a 
ensuite été présenté au comité directeur. 
 
Il a suscité de nombreux débats et interrogations, justifiés par l’ampleur des changements et évolutions 
qu’il comporte : suppression de la notion de licence élève au profit de la notion de primo adhérent ; 
possibilité pour tous types de structures de délivrer tous types de licences ; réactualisation du club 
France autorisant la prise de licence en dehors d’une structure collective associative ou professionnelle… 
C’est un changement culturel d’importance, une ouverture à des fonctionnements de type « tribu » qui 
bouscule les équilibres construits jusqu’alors autour de la dimension associative traditionnelle.   
 
Toutes les questions soulevées n’ont pas encore trouvé leur bonne réponse. Le débat est ouvert avec les 
professionnels, il concerne notamment la licence élève 7 jours… 
 
Par delà ces débats qui sont à poursuivre, les réflexions du projet concernant les montants des licences 
par type nous amènent à réexaminer dans sa globalité la contribution financière demandée au licencié, et 
donc à mieux connaître pour cela les diverses autres cotisations liées à la vie associative des clubs, CDVL 
et ligues qui lui sont associées. 
 
C’est pourquoi, le bureau directeur a décidé en fin d’année, à la demande de la commission, qu’une enquête 
auprès des ligues et CDVL soit conduite, afin de mieux connaître les pratiques existantes et de pouvoir 
réfléchir à leur harmonisation dans le cadre de la rénovation en cours. 
 
C’est donc un vaste chantier qu’il nous faudra poursuivre en 2010, et qui devra continuer à mobiliser tous 
les acteurs majeurs de la fédération. 

 
XVIII. Commission SÉCURITE ET TECHNIQUE 
 
Par Vincent LACOUR. 
 
L'année 2009 a été la première année de la commission Sécurité et technique.  En effet, le comité 
directeur a approuvé en mars 2009 l'accent mis de façon plus nette sur la sécurité, la technique étant 
davantage  confiée au laboratoire Aérotest. 
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La nouvelle charte (voir http://federation.ffvl.fr/techniques-et-securite?article=2927) de la commission 
Sécurité et technique confirme cette évolution et définit des objectifs pour la période 2009-2012:  

− définition d'une démarche d'amélioration de la sécurité ; 
− mise en place des outils de mesure de la sécurité ; 
− diffusion auprès des pratiquants et des partenaires ; 
− écoute des initiatives locales en matière de sécurité ; 
− suivi du matériel en ce qui concerne la sécurité. 
 

La démarche d'amélioration de la sécurité se fonde sur le retour d'expériences.  À cet effet les 
déclarations d'accident des différentes disciplines de la FFVL ont été complètement refondues par Alain 
Dedieu et approuvées par le comité directeur en novembre 2009.  Elles incluent maintenant, en plus de la 
partie demandée par l'assureur, des rubriques permettant de mieux analyser les accidents et d'en tirer 
des enseignements en matière de sécurité.  Elles seront mises en ligne en 2010 et une première analyse 
des accidents de parapente, speed-riding et delta en 2009 a été présentée en novembre 2009 par Alain 
Dedieu. 
 
Un kit sécurité sellette a été mis au point, en relation avec la ligue Paris-Ile de France et le club des Piafs.  
De petite taille et d'un poids léger, il est destiné à rester dans une poche de la sellette du parapentiste.  
En cas d'atterrissage de fortune (et en particulier d'arbrissage), il contient ce qu'il faut pour éviter le 
suraccident, aider le pilote en difficulté et faciliter l'intervention des secours.  Il a été diffusé aux 
compétiteurs du championnat de France de parapente de Val Louron en juin 2009 et il est disponible à la 
boutique en ligne de la FFVL, qui en a écoulé près d'un millier au cours de l'été 2009. 
 
La commission Sécurité et technique a effectué un diagnostic de la communication en matière de sécurité 
de la fédération vers les pratiquants et les structures locales aussi bien que dans l'autre sens.  Il en 
ressort que cette communication a besoin d'être renforcée dans les deux sens ; des articles sur la 
sécurité ont été publiés dans Vol Passion et le site web de la fédération a été mis à jour en ce qui 
concerne la sécurité. 
 
Une enquête sur les initiatives locales en matière de sécurité a été menée avec l'aide de la DTN et un 
travail spécifique concernant le kite a été mené par Eric Watrin. 
Pour 2010 ces actions seront poursuivies et renforcées : 

- par une exploitation systématique des déclarations d'accident et d'incident, ces déclarations étant 
rendues plus faciles à remplir et plus utilisables pour l'analyse à l'occasion de leur mise en ligne ; 
- par des échanges plus soutenus avec les structures locales et un soutien aux initiatives sécurité 
prometteuses ; 
- par une amélioration substantielle de la partie sécurité du site web de la FFVL. 

 
XIX. Commission TRACTÉ 
 
Par Henri BEAUVOIS. 
 
Bilan 2009 
 
Ce qui a été fait : 
- les documents d'instruction et de test sont opérationnels ; 
- toutes les affaires courantes ont été traitées ; 
- la réunion de la commission a eu lieu les 7et 8 novembre 2009 

• actualisation des documents de secrétariat 
• révision du dossier tracté 2009 => 2010 
• actualisation des documents d'instruction 
• correction du module "Le matériel-La ligne/Les largueurs" 
• correction du support de  présentation  "Présentation Treuil " (pour que tous les formateurs 
nationaux aient le même support => harmonisation des pratiques) ; 
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- les documents administratifs mis à jour sont disponibles sur le site internet fédéral ; 
- le dossier tracté 2010 est prêt ; il sera présenté au prochain CD (30janvier). 
 
Ce qui reste à faire ou à améliorer : 
- la communication sur le site fédéral ; 
- continuer la banque aux idées pour la construction d'éléments spécifiques et de treuils ; 
- continuer les efforts d'harmonisation des pratiques ; 
- dynamiser et responsabiliser tous les acteurs au niveau régional. 

 
Programme 2010 
 
- Traitement des affaires courantes (en relation avec le secrétariat) ; 
- édition du dossier treuil 2010 ; 
- améliorations/modifications de la documentation formation treuilleur et formateur-treuilleur ; 
- continuer la banque aux idées pour la construction d'éléments spécifiques et de treuils ; 
- continuer l'action d'homogénéisation de la pratique du treuil ; 
- dynamiser et responsabiliser les acteurs au niveau régional ; 
- développer davantage la communication notamment sur le site fédéral ; 
- continuer les efforts vers les personnes handicapées ; 
- participer à l'élaboration du contrat d'assurance spécifique aux actions de treuillage ; 
- préparation de l'édition du dossier treuil 2011, intégration du remorqué ; 
- création du 4ème module "Le matériel - Les treuils". 

 
 Pour mémoire, le projet 2009 : 
- édition du dossier treuil 2009 (corrections/modifications/suppressions/ajouts ... ?) ; 
- traitement des affaires courantes ; 
- améliorations/modifications de la documentation formation treuilleur et formateur treuilleur ; 
- améliorations/modifications des documents administratifs ; 
- création de la banque aux idées pour la construction d'éléments spécifiques et de treuils ; 
- continuer l'action d'homogénéisation de la pratique du treuil ; 
- dynamiser et responsabiliser les acteurs au niveau régional ; 
- développer davantage la communication notamment sur le site fédéral ; 
- continuer les efforts vers les personnes handicapées ; 
- participer à l'élaboration du contrat d'assurance spécifique aux actions de treuillage ; 
- préparation de l'édition du dossier treuil 2011. 
 
XX. Commission VIE ASSOCIATIVE 
 
Par Bertrand BURLOT 
 
En accompagnement d’une « enquête qualité des écoles » de la commission Formation kite, envoi d’un 
courrier pédagogique et incitatif à rejoindre un club aux 5 428 élèves kite 2009. 
Réception de 642 réponses n’appelant pas de relance de la part de notre commission. 
En collaboration avec la commission Formation parapente, envoi aux 6 300 élèves delta et parapente 2009 
d’une invitation à participer à une « enquête qualité des écoles ».  
Réception de 1 740 réponses à traiter afin de pallier l’absence du texte (cité plus haut) aiguillant les 
élèves vers les clubs.  
Reprise d’un projet d’enquête émanant de la commission Vie associative précédente et visant, en 
collaboration avec la commission Formation parapente, à recenser les besoins en formations fédérales des 
clubs et des clubs-écoles, ceci afin d’établir un calendrier des stages à mettre en place.  
Envoi de 429 invitations le 23 décembre ; réception de 91 réponses au 18 janvier. 
Visite et analyse des sites Internet des clubs et clubs-écoles puis envoi d’un courriel incitatif à participer 
à la promotion de la fédération. 
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Visite et analyse des sites Internet des écoles delta, parapente et kite méritantes pour envoi d’un courriel 
incitatif à participer à la promotion de la fédération et des clubs. 
Des difficultés, des pertes de temps et d’énergie du fait de l’interdisciplinarité de notre commission, ce 
qui suppose, pour une même action concernant à la fois le delta, le parapente et le kite, de s’adresser à 
autant d’élus et conseillers techniques concernés. 
Merci à Brigitte qui effectue la collecte et la diffusion dans Nouv’ailes et sur le site Internet fédéral de 
toute info officielle liée à la vie associative à tous les niveaux. 
Perspectives immédiates 2010 avant projet plus complet. 
Répondre aux questions des élèves posées à l’occasion des enquêtes. 
Adresser Nouv’Ailes à tous les licenciés avec possibilité de se désabonner en comptant les 
désabonnements pour mesure d’impact. 
Inclure dans la charte des écoles l’obligation de parler de la FFVL, autant sur leur site Internet que lors 
de lors de l’accueil des élèves. 
Refaire un tour des sites Internet des clubs et écoles afin d’y mesurer les éventuels effets de nos 
courriels 2009. 


